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Le taux de croissance du produit
intérieur brut à prix constants de-
vrait se situer à environ 0,8% au
titre de l'exercice 2020, selon le
Centre marocain de conjoncture
(CMC).
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Les résultats positifs du traitement confirmés par les scientifiques

Bouchra Meddah : Le Maroc dispose d'un stock
de chloroquine produit localement ou importé
Pour la directrice des médicaments et de la pharmacie, le ministère de la Santé veille
à fournir toutes les réponses essentielles à la couverture des demandes des citoyens

Le Maroc dispose d’un stock de
chloroquine produit locale-
ment et importé, qui a été dis-

tribué aux centres hospitaliers
universitaires et aux hôpitaux régio-
naux et provinciaux, a affirmé, mer-
credi, Bouchra Meddah, directrice des
médicaments et de la pharmacie
(DMP) au ministère de la Santé.

Suite à la décision de la Commis-
sion scientifique et technique concer-
nant l’utilisation de ce médicament
pour soigner les malades du nouveau
coronavirus (Covid-19), le ministère
de la Santé a veillé à mettre en place
d'urgence tous les moyens nécessaires
pour garantir la mise en œuvre minu-
tieuse et sûre de cette décision, a-t-
elle souligné dans une déclaration
retransmise par la MAP sur sa chaîne
M24 et Rim Radio.

Elle a en outre relevé que suite
aux recommandations de la Commis-
sion scientifique et technique, le mi-
nistère de la Santé a publié une
circulaire (N° 22), en date du 23 mars,
destinée à tous les professionnels de
la santé, concernant les conditions et
les modalités d’utilisation de ce pro-
tocole de traitement, pour atteindre
une gestion "patriotique" et ration-
nelle du stock de ce médicament au
Maroc.

Bouchra Meddah a par ailleurs
rassuré tous les Marocains souffrant
de maladies chroniques, nécessitant
des médicaments à base de chloro-
quine, qu’ils peuvent s’en procurer
gratuitement et à titre exceptionnel,
au niveau des pharmacies régionales
et provinciales les plus proches de
leurs résidences, et qui relèvent du
ministère de la Santé, et ce après pré-
sentation du dossier médical ou de
l'ordonnance.

Le ministère veille à fournir

toutes les réponses essentielles pour
couvrir les demandes des citoyens au
niveau des hôpitaux et à travers tout
le Royaume, a-elle-insisté.  

Dans une déclaration similaire,
Moulay Hicham Afif, directeur du
CHU Ibnou Rochd, a indiqué que
"l'utilisation de la chloroquine, l'hy-
drochloroquine ou l'hydroxychloro-
quine sera élargie au niveau de
plusieurs pays dans le monde, à l'ins-
tar de la Chine, des Etats-Unis, de la
Tunisie, de la France...", précisant que
"l'utilisation de ce médicament dans
ces pays a donné des résultats pro-
metteurs compte tenu du protocole
spécial pour soigner les malades de
Covid-19".

"Pour la chloroquine/hydrochlo-
roroquine, il s'agit d'un médicament
connu des médecins vu son utilisa-
tion depuis des années pour guérir
des maladies chroniques comme l'ar-
thrite et autres maladies immuni-
taires", a-t-il noté, expliquant que
"leur utilisation dans ces cas est de
longue durée sous la supervision
stricte des médecins spécialistes, et
leurs effets secondaires liés à leur uti-
lisation sont connus par les méde-
cins".

Moulay Hicham Afif  a indiqué,
par ailleurs, que "l'utilisation de ce
médicament et a obtenue après l'ac-
cord du ministère de la Santé avec la
Commission technique et scientifique

du programme national de préven-
tion et de contrôle de la grippe et des
infections respiratoires aiguës sévères,
lors d'une réunion conjointe entre les
deux parties au siège du ministère le
20 mars courant".

Il a également assuré que ladite
commission a décidé que "ce médica-
ment doit être administré aux patients
atteints de Covid-19 pour obtenir une
meilleure efficacité dans le traitement,
et ce à la lumière des résultats positifs
obtenus et prouvés à l'échelle interna-
tionale", en insistant que "la Commis-
sion scientifique a pris cette décision
de manière souveraine, autonome et
dans une approche sécurisée pour les
patients".

L'utilisation de la chloroquine etles publications scientifiques qui
en découlent dans un certain

nombre de pays comme la Chine et les
Etats-Unis ont toutes confirmé des ré-
sultats positifs pour l'utilisation dudit
protocole dans le traitement des ma-
lades de Covid-19, a affirmé, mercredi,
le ministère de la Santé, soulignant qu'il
a adopté ce protocole de traitement
après étude et décision de la Commis-

sion technique et scientifique du pro-
gramme national de prévention et de
contrôle de la grippe et des infections
respiratoires aiguës sévères.

"Dans le cadre de son interaction
avec le débat en cours sur l'efficacité du
protocole de traitement pour les per-
sonnes contaminées par le Covid-19 à
base de la chloroquine et de l'hydroxy-
chloroquine, et soucieux du principe de
transparence totale qu'il a adopté dès le

départ, le ministère indique dans un
communiqué que la description et l'uti-
lisation de ce médicament qu'il a géné-
ralisé il y a quelques jours dans les
centres hospitaliers universitaires et les
directions régionales de la santé au ni-
veau du Royaume pour traiter les cas de
contamination par le Covid-19, est un
médicament connu et utilisé depuis des
années pour guérir le paludisme et des
maladies chroniques (telles que l'arthrite
et autres maladies immunitaires) pour de
longues durées pouvant atteindre des
années parfois, et ce sous surveillance
médicale stricte et spécialisée afin de sui-
vre et limiter les effets secondaires qui
peuvent en résulter.

En parallèle avec cette importante
décision, le ministère de la Santé a veillé
à mettre en place d'urgence tous les
moyens nécessaires pour garantir la mise
en œuvre minutieuse et sûre de cette dé-
cision et a mobilisé tous ces cadres pour
assurer le suivi et le contrôle de la réac-
tion des malades de Covid-19 au proto-

cole de traitement à base de chloroquine
dans tous les centres hospitaliers publics
et militaires sur le plan national, relève le
communiqué.

En plus de disposer d'un système
accrédité de suivi et de contrôle de la
qualité et de la sécurité des médicaments
à travers les services de la Direction du
médicament et de la pharmacie, le mi-
nistère de la Santé dispose également de
compétences scientifiques et techniques
à l'instar de professeurs de médecine et
de cadres médicaux reconnus à l'échelle
internationale pour l'adoption anticipa-
tive dudit protocole de traitement à base
de chloroquine de manière souveraine,
autonome et sécurisée.

La même source rappelle que le mi-
nistère a publié la circulaire N°22 adres-
sée aux professionnels de la santé en
date du 23 mars qui contenait des re-
commandations de la Commission
scientifique susmentionnée au sujet des
conditions et modalités d'utilisation de
ce protocole.  



La crise sanitaire actuelle
emporte tout, finance et
économie. Au Maroc,
pour freiner la propaga-

tion du virus, il a fallu en passer par
la fermeture des lieux de rassem-
blements (restaurants et cafés com-
pris) et de certains commerces. Le
COVID-19 a ainsi mis au chômage
forcé des centaines de milliers de
Marocains œuvrant dans le secteur
formel, et plus encore dans l’infor-
mel. Mis en place pour porter se-
cours à l’économie nationale, le
Comité de veille économique n’a,
quant à lui, pas chômé longtemps.
Les membres du CVE ont déjà acté
collégialement des mesures pour
sauver l’économie nationale et ces
travailleurs. 

Les salariés affiliés à la CNSS (à
fin février) se trouvant en arrêt
d’emploi recevront une indemnité
de 2.000 DH net par mois, servie
par le fonds pour la gestion des ef-
fets du Coronavirus créé par S.M le
Roi et des allocations familiales et
de l'AMO. Ils auront également le
droit à un report des échéances
bancaires des mois de mars, avril,
mai et juin, à la fois des crédits à la
consommation et des crédits im-
mobiliers. En revanche, au moment
où nous mettons sous presse, le
sort de la main-d’œuvre du secteur
informel, laquelle contribue pour
une part de 12,6 % dans la valeur
ajoutée globale de l’économie na-
tionale et de 37% dans  l’emploi
total, demeure flou. 

« Des mesures d'accompagne-
ment pour les quelque quatre mil-
lions de ménages du secteur

informel sont en cours de discus-
sion pour un déploiement prochain
», a précisé à l'AFP Mohamed Ben-
chaâboun, le ministre de l'Econo-
mie. Selon toute vraisemblance, les
discussions s’éternisent. Une situa-
tion somme toute logique tant le
secteur informel est un dossier épi-
neux. Trouver un accord pour la
compensation des millions de per-
sonnes qui vivent au jour le jour et
qui maintenant se retrouvent sans
le sou ne sera pas une mince affaire.
Certes, ces travailleurs ne sont pas
des inconnus au bataillon. On parle
là des artisans, des gardiens de voi-
tures, des vendeurs ambulants, des
serveurs de café et restaurants ou
encore des maçons. Mais comment
indemniser des personnes non dé-
clarées ? Une interrogation d’autant
plus cruciale à la lumière des der-
nières rumeurs sur le sujet relayées
par plusieurs médias marocains.

En effet, le Conseil de veille
économique aurait misé sur un dis-
positif  de paiement mobile pour
transférer les aides aux travailleurs
opérant dans l’informel. Une op-
tion d’un côté viable dans un pays
où le taux d’équipement en télé-
phone mobile dépasserait les
100%, mais de l’autre un peu
moins, car là encore, les problèmes
d’identification d’une population
qui passe sous les radars de la fis-
calité nationale refont surface. 

Outre les 12 millions de per-
sonnes affilier au Régime d'Assis-
tance Médicale (Ramed) qui
constitueraient une base non-négli-
geable, le CVE aurait opté pour la
mise en ligne d’une plateforme nu-

mérique dans le but de permettre
aux demandeurs d’aide de fournir
plusieurs informations dont leurs
numéros de téléphone et de CIN,
mais encore, une justification des
charges afin d’être éligibles aux
aides accordées par l’Etat. Ce dis-
positif  qui comporte encore
quelques zones d’ombre, comme
les conditions d’éligibilité, le mon-
tant des aides ou encore les doutes
sur la capacité des personnes
concernées à utiliser l’outil numé-
rique en question, n’est pas unique
en son genre, puisqu’il a déjà été
utilisé, avec succès au Kenya via le
M-Pesa. Même s’il convient de sou-
ligner que le procédé en soi balance
entre avantages et inconvénients.  

En tout cas, cette crise écono-
mique et sanitaire doit servir de
leçon. Maintenant que la terre s’est
arrêtée de tourner, des failles
béantes sont apparues et la préca-
rité des plus démunis s’est ampli-
fiée. Elle saute aux yeux. La fragilité
du secteur informel et de sa main-
d’œuvre a été mise à nu. Ce sont là
des millions de pères et de mères
de famille, des hommes et des
femmes qui ont à charge des pa-
rents, des frères et des sœurs, qui
sont sur le carreau, incapables d’as-
surer leur survie immédiate et celle
de leurs proches. 

Concentrés aux trois tiers dans
le milieu urbain, les travailleurs du
secteur informel ne sont clairement
pas reconnus à leur juste valeur.
Près de 80 sont des auto-employés
et 16% des salariés. 18% sont des
commerçants hors magasin (ferra-
chat), 13% des commerçants en

magasin, 7,5% des transporteurs
(triporteurs…), et 7,3% travaillent
dans le textile et cuir. Et on pour-
rait croire, logiquement, qu’en re-
présentant 40% du PIB, ils auraient
pu être un peu plus considérés.
Que Nenni. En réalité, leurs em-
plois sont précaires. Pis, ils sont les
grands oubliés en termes de pro-
tection sociale. 

Pour combien de temps encore
? Combien de temps encore les
propriétaires des cafés et autres res-
taurants refuseront de déclarer l’en-
semble de leurs salariés ? Combien
de temps encore ces mêmes pro-

priétaires demanderont à leurs em-
ployés informels de ne pas venir le
jour de la visite surprise mais an-
noncée des inspecteurs du travail ?
Ce sont là des questions auxquelles
il faudra répondre, le plus tôt sera
le mieux. Car quand le COVID-19
fera partie du passé, les travailleurs
de l’informel seront toujours à
conjuguer au futur comme au pré-
sent comme étant un pilier de
l’économie nationale. Tout le
monde en est conscient sauf  les fi-
nances de l’Etat. Une solution s’im-
pose.  

Chady Chaabi 
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L'informel, c'est là où le bât blesse le plus
Le paiement mobile pourrait-il servir de modèle ?

Actualité

Qu’est-ce que le M-Pesa ? 
Lancé en 2007 par Vodafone pour Safaricom et Vodacom, les deux

plus grands opérateurs de téléphonie mobile au Kenya (17 millions de
comptes M-Pesa en 2012) et en Tanzanie avant de s’étendre en Asie et
en Europe de l’Est, le M-Pesa (M pour mobile et pesa, argent en swahili)
est un système de microfinancement et de transfert d'argent par télé-
phone mobile. 

Moyen rapide, facile et sécurisé d'envoyer de l'argent d'un téléphone
à un autre, ce dispositif  brille également par la facilité de souscription.
L’abonné peut s'enregistrer lui-même ou le faire auprès d'un agent M-
PESA. Agent qui facilite aussi le retrait de l’argent. A tout cela, il faudrait
ajouter l’absence de frais administratifs à payer mensuellement. En sus,
l'abonné n'a pas besoin de posséder un compte en banque. 

A contrario, entre l’acceptation limitée à certains endroits, un coût
annuel pouvant être assez élevé et le fait que ce soit une technologie non
accessible à tout le monde, malgré un taux d’équipement mobile au
Maroc dépassant les 100%, difficile d’affirmer que la solution du paie-
ment mobile soit la plus adéquate aux Marocains qui œuvrent dans le
secteur informel.

Pareile solution de paiement mobile  existe bel et bien au Maroc.
Elle a été lancée  officiellement il y a un an.
Les opérateurs télécoms se bousculent au portillon du M. Wallet.

Inwi, Orange, IAM.. ont, en effet، créé des filiales exclusivement  dédiées
au M.paiement. Se révelera-t-il efficient en ces temps de confinement ?
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La médecine militaire en ordre 
de bataille contre le conavirus

Béni Mellal-Khénifra

Le wali de la région de Béni Mellal-Khé-
nifra, gouverneur de Béni Mellal, Khatib El
Hebil, a reçu, mardi au siège de la wilaya de
la région, des cadres de la médecine militaire,
et ce en vue de renforcer les centres hospi-
taliers de la région en ressources humaines
suffisantes pour prendre en charge tous les
cas admis afin de freiner la propagation du
Covid-19.

Cette rencontre se tient conformément
aux Hautes Instructions de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, Chef  Suprême et Chef
d’Etat-Major Général des Forces Armées
Royales (FAR) afin que les différents ser-
vices et départements, dont la médecine mi-
litaire, prennent part à la mission de lutte
contre cette pandémie.

Ont pris part à cette rencontre, le com-
mandant d’armes délégué de la place de Béni
Mellal, Abdessamad Choulli, le comman-
dant régional de la Gendarmerie Royale, le
commandant régional des Forces Auxiliaires,
ainsi que des responsables et du personnel
soignant relevant de la direction régionale de
la santé de Béni Mellal.

A Khénifra, le gouverneur de la pro-
vince, Mohamed Fettah, accompagné du re-
présentant du commandant d’armes délégué
de la place de Béni Mellal, a assisté à la prise
de contact de l’équipe multifonctionnelle des
FAR avec son homologue relevant du Cen-
tre hospitalier de la ville. 

A cette occasion, le gouverneur a rap-
pelé que cette équipe, composée de person-
nel médical, paramédical et social, a été
désignée à prendre part conjointement avec
son homologue civile à l’effort de lutte
contre la pandémie du Covid-19 au niveau
de la province de Khénifra.

En effet, l’action de cette équipe multi-
fonctionnelle, composée de 18 éléments de
différents corps appartenant aux FAR et

conduite par un médecin Lieutenant-Colo-
nel, s’inscrit dans le cadre du renforcement
et du soutien des efforts du staff  médical
dont dispose le centre hospitalier provincial
(CHP). 

Par la même occasion, le gouverneur a
tenu, au nom de la province de Khénifra, à
saluer les efforts consentis par les FAR et
leur contribution vitale en cette période de
crise.

Il a également souhaité plein succès à
l’équipe médicale des FAR, tout en encou-
rageant et en remerciant l’équipe soignante
relevant de la délégation provinciale de la
santé de Khénifra dédiée à l’opération
Covid-19 pour sa mobilisation et son dé-
vouement.

Dans ce sens, il a exhorté l’ensemble du
corps médical à conjuguer les efforts pour
faire face à cet ennemi redoutable et invisible
qui exige courage, sacrifices et abnégation.

A l’issue de cette rencontre, une visite a
été effectuée au pavillon de confinement du
CHP de Khénifra en compagnie du délégué
provincial de la santé, de la directrice du
CHP et du chef  de la mission médicale des
FAR à Khénifra. 

Dans la province d’Azilal, le gouverneur
Mhamed Atfaoui, accompagné du comité de
médecine militaire, a effectué une visite à
l’hôpital de proximité de Demnat, une visite
qui intervient dans le cadre des efforts de
lutte contre la propagation de la pandémie
du Covid-19. 

Le comité mixte comprend, outre le
commandant d’armes délégué de la place de
Béni Mellal, Abdessamad Choulli, le com-
mandant régional de la Gendarmerie Royale,
en plus des responsables et du personnel
soignant relevant de la direction provinciale
de la santé d’Azilal, des chefs des services de
la sûreté d’Azilal, du directeur de l’hôpital
provincial d’Azilal et de plusieurs autorités
civiles et militaires. 

El Kelâa des Sraghna 

Le gouverneur de la province d’El Kelâa
des Sraghna, Hicham Smahi, a reçu, mardi
au siège de la préfecture de la province, des
cadres de la médecine militaire, qui vont ren-
forcer les centres hospitaliers à l’échelle pro-
vinciale, en vue de contribuer à la mission
de lutte contre la propagation de la pandé-
mie du nouveau coronavirus (Covid-19).

Ainsi, un staff  militaire composé de per-
sonnel médical et infirmier, viendra prêter
main forte aux ressources humaines médi-
cales au niveau de la province afin de pou-
voir prendre en charge tous les éventuels cas
de contamination au Covid-19.

Une réunion de coordination a été tenue,
à cet effet, au cours de laquelle l’accent a été
mis sur la mise des structures de santé mili-
taire équipées à la disposition de l’ensemble
du système sanitaire avec toutes ses compo-
santes, dans l’objectif  d’enrayer la propaga-
tion de cette pandémie.

A cette occasion, le gouverneur de la
province a insisté sur la mobilisation des
parties concernées par la lutte contre la pan-
démie, à savoir les autorités locales, les ser-
vices de sécurité et les différents services qui
veillent au suivi de la situation actuelle,
conformément aux Hautes Instructions
Royales.

Il a également souligné que la contribu-
tion de la médecine militaire, aux côtés de
son homologue civile à cette mission, aura
un “impact positif ” sur la lutte contre la
propagation de cette pandémie afin d’assu-
rer la sécurité et la protection des citoyennes
et citoyens.

Laâyoune-Sakia El Hamra

La médecine militaire dans la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra apporte sa pré-
cieuse contribution à la mission de lutte

contre la propagation du coronavirus
(Covid-19) à travers le renforcement des
structures médicales dédiées à la gestion de
cette pandémie.

Ainsi, toutes les dispositions ont été
prises à l’hôpital militaire de Laâyoune en
vue d’accueillir et de prendre en charge
d’éventuels cas d’infection par le Covid-19,
conformément aux Hautes instructions de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Chef  Su-
prême et Chef  d’Etat-Major des Forces Ar-
mées Royales (FAR) afin que les différents
services et départements, dont la médecine
militaire, prennent part à la mission de lutte
contre cette pandémie.

Le wali de la région de Laâyoune-Sakia
EL Hamra, gouverneur de la province de
Laâyoune, Abdelsam Bekrate, a effectué
mercredi une visite à cet établissement, où
des explications lui ont été fournies sur les
mesures adoptées, ainsi que sur les équipe-
ments médicaux et logistiques dédiés au trai-
tement des cas suspects du Covid-19. 

Un staff  militaire vient également prêter
main forte aux ressources humaines médi-
cales de l’hôpital Moulay Hassan Ben Mehdi
de Laâyoune.

Le wali, qui était accompagné d’une im-
portante délégation civile et militaire, a salué
à cette occasion la mobilisation des équipes
médicales FAR et leur contribution vitale en
cette période délicate, appelant à la conju-
gaison des efforts des différents interve-
nants afin d’assurer la sécurité et la
protection des citoyens, conformément aux
Hautes instructions Royales. Dans une dé-
claration à la presse, le directeur régional de
la santé, Ali El Haouari, a indiqué que l’hô-
pital Moulay Hassan Ben Mehdi dispose ac-
tuellement de 60 lits, dont 16 de
réanimation, qui ont été équipés pour rece-
voir les éventuels cas d’infection au Covid-
19.

De nouveaux équipements qui seront
fournis par le ministère de la Santé et des
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partenaires comme Phosboucraa et
l’Agence du Sud pourraient prochainement
augmenter cette capacité litière, a-t-il fait sa-
voir.

Il a rappelé qu’un plan régional a été mis
en place en vue de la mise en oeuvre des
mécanismes de suivi, de prise en charge et
d’accompagnement portant notamment sur
la formation d’équipes spécialisées, l’aména-
gement de salles d’isolement médical, et la
fourniture de moyens médicaux et néces-
saires pour l’intervention et le traitement
d’éventuels cas.

Le directeur régional de la santé a aussi
exhorté les citoyens à respecter les mesures
préventives et de précaution pour limiter la
propagation de ce virus, tout en mettant en
garde contre la diffusion de fausses infor-
mations sur ce sujet.

Safi

Un staff  médical militaire s’est joint aux
équipes de l’hôpital Mohammed V à Safi,
afin de contribuer à la mission de lutte
contre la propagation de la pandémie du
nouveau coronavirus (Covid-19).

Ainsi, une délégation conduite par le

gouverneur de la province, Lahoucine
Chaynane, ainsi que l’équipe médicale mili-
taire ont visité les différents services de l’hô-
pital et suivi des explications exhaustives
présentées, à cette occasion, par des respon-
sables de cette structure sanitaire.
Le gouverneur et la délégation l’accompa-
gnant ainsi que le staff  médical militaire se
sont également informés des équipements
médicaux et techniques dont dispose l’hô-
pital, ainsi que des unités aménagées pour
accueillir d’éventuels cas de contamination
au Covid-19, allant du service d’urgence à
celui de réanimation.

Cette visite a été aussi l’occasion pour
prendre connaissance des mesures et dispo-
sitions prises pour l’aménagement de cet
établissement hospitalier afin d’en faire un
centre provincial pour l’accueil des éven-
tuels cas atteints du nouveau coronavirus.
A cette occasion, il a souligné que l’hôpital
Mohammed V de Safi réunit toutes les
conditions et dispose des équipements mé-
dicaux nécessaires pour assurer la prise en
charge d’éventuels cas de contamination, af-
firmant que les personnels médical, infir-
mier et technique demeurent fortement
mobilisés en cette conjoncture exception-
nelle.

Il a également insisté sur l’importance
de la collaboration et de la conjugaison des
efforts entre la médecine civile et son ho-
mologue militaire pour mener à bien cette
mission de lutte contre la pandémie du
Covid-19 et, partant, garantir la sécurité sa-
nitaire et la protection des citoyennes et ci-
toyens, conformément aux Hautes
Instructions Royales.

Tata

Les ressources humaines de l’hôpital
provincial de Tata viennent d’être renfor-
cées, mercredi, avec la mobilisation d’un
staff  médical militaire qui veillera aux côtés
de son homologue civil, à assurer aux ci-
toyens, des prestations médicales de qualité,
et ce dans le cadre des efforts déployés pour
enrayer la propagation du nouveau corona-
virus (Covid- 19).

Ce staff  médical comporte différents
cadres, dont des médecins, des infirmiers, et
des assistants sociaux, ce qui permettra aux
citoyens de bénéficier d’un meilleur accès
aux différentes prestations médicales assu-
rées au niveau de cette structure de santé. 

A cette occasion, le gouverneur de la
province de Tata, Salaheddine Amal a effec-
tué une visite dans l’hôpital provincial de
Tata, louant, au passage, les efforts déployés
par l’équipe médicale militaire aux côtés du
staff  médical civil, pour fournir aux citoyens
un excellent service, tout en veillant à les
prémunir contre la propagation de la pan-
démie mondiale du coronavirus.
Pour sa part, le délégué provincial du minis-
tère de la Santé à Tata, Habib Aznag a réi-
téré l’engagement du staff  médical à lutter
contre la propagation du coronavirus, pas-
sant en revue une batterie de mesures adop-
tées dans ce sens, notamment la mise en
place de deux unités d’isolement sanitaire et
de deux salles de soins intensifs, et la mobi-
lisation d’une ambulance équipée ainsi que
des équipements médicaux et logistiques né-
cessaires.

Ouarzazate

Une équipe médicale militaire s’est
jointe mercredi au personnel de l’hôpital
provincial de Ouarzazate, dans le but de
contribuer à la mission de lutte contre la
propagation de la pandémie du nouveau
Coronavirus (Covid-19).

Une délégation formée du gouverneur
de la province de Ouarzazate, Abderrazak
Al Mansouri, ainsi que de l’équipe médicale
militaire a visité les différents services de
l’hôpital et suivi des explications exhaustives
présentées, à cette occasion, par des respon-
sables de cette structure sanitaire.

Le gouverneur et la délégation l’accom-
pagnant ainsi que le staff  médical militaire
se sont également informés des équipe-
ments médicaux et techniques dont dispose
l’hôpital, ainsi que des unités aménagées
pour accueillir d’éventuels cas de contami-
nation au Covid-19, notamment au niveau
des services d’urgence et de réanimation.

Intervenant à cette occasion, Abderra-
zak Al Mansouri a souligné que l’équipe mé-
dicale militaire travaillera conjointement
avec les médecins civils, en applications des
Hautes instructions Royales.

Ce soutien de la médecine militaire est
de nature à apporter une valeur ajoutée aux
efforts visant à endiguer la propagation du
nouveau Coronavirus, a-t-il ajouté, mettant
l’accent sur l’importance d’une mobilisation
totale de l’ensemble des acteurs concernés
pour assurer la protection de la santé des
Marocains.

Le directeur de l’hôpital provincial de
Ouarzazate, Abdellatif  Mouatawakil, a indi-
qué qu’une équipe médicale, paramédicale,
administrative et technique a été mobilisée
pour la prise en charge des possibles cas de
personnes atteintes de Coronavirus.

Il a précisé que 50 lits ont été réservés à
l’isolement des éventuels patients du Covid-
19, ajoutant qu’un espace a été habilité au
sein du service des urgences pour recevoir
les cas suspects.
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Nouvelle unité de réanimation à l'hôpital
provincial Prince Moulay Abdellah de Salé
Les structures de l'hôpital pro-

vincial Prince Moulay Abdel-
lah de Salé ont été renforcées

par une nouvelle unité de réanimation
médicale, qui contribuera à augmen-
ter la capacité litière du service de réa-
nimation de l'hôpital.

Créée dans le cadre des efforts
déployés par le ministère de la Santé
pour faire face à la pandémie de co-
ronavirus et prendre en charge les
personnes contaminées par ce virus,
cette unité dispose des derniers équi-
pements techniques et technolo-
giques dans le domaine de la
réanimation médicale.

Elle devra réduire la pression po-
tentielle sur l'hôpital en cas de récep-
tion de nouveaux cas contaminés par
le nouveau coronavirus.

Dans une déclaration à M24, le
directeur de l'hôpital Prince Moulay
Abdellah, Hamid Zarrouk, a affirmé
que la capacité de la nouvelle unité est
de 20 lits qui s'ajoutent à l'unité de réa-
nimation déjà existante, dotée de 11
lits.

Pour faire face à la nouvelle épi-
démie de nouveau coronavirus, deux
unités ont été créées avec une capacité
totale de 90 lits qui peut-être étendue,
a-t-il ajouté, notant qu'il s'agit d'une
unité dédiée à la réception des cas
confirmés de contamination par le
Covid-19 et d'une autre pour les per-
sonnes soumises aux analyses de la-
boratoire pour la détection du virus.

Pour sa part, le chef  du pôle des
soins infirmiers à l'hôpital Prince
Moulay Abdellah de Salé, Abdelhak
Ghallab, a souligné que la nouvelle
unité de réanimation, équipée par le
ministère de la Santé, et celle déjà
existante disposent des derniers ap-
pareils biomédicaux nécessaires aux
patients atteints du virus, à leur tête
les appareils d'aide respiratoire qui
contribuent grandement à améliorer
la santé de ces malades.

L'hôpital Prince Moulay Abdel-
lah, qui devient un centre hospitalier

de référence, reçoit tous les cas, que
ce soient les personnes testées posi-
tives au virus ou celles présentant des
symptômes de la maladie afin de leur
effectuer des analyses de laboratoire,
a-t-il précisé.

Outre les équipements médicaux
modernes, l'hôpital Prince Moulay
Abdellah de Salé dispose d'une
équipe médicale expérimentée travail-
lant 24h/24 pour fournir les soins de
santé nécessaires aux pensionnaires
de l'hôpital en général et les unités des
soins intensifs en particulier.

A cet égard, le médecin respon-
sable du service Covid-19 à l’hôpital,
Bouchra Armel, a expliqué que ce
centre hospitalier reçoit trois types de
cas.

Il s'agit des personnes suspectées
d'être infectées par le virus, pour les-
quelles des analyses de laboratoire
sont effectuées, les patients qui ont
été infectés par le virus mais dont
l'état de santé est stable et les cas
confirmés mais dont l'état de santé
nécessite un accès au service de réa-
nimation, a-t-elle précisé.

Les patients présentant un état de
santé stable sont reçus dans des ser-
vices spéciaux, a fait savoir Mme
Armel, également urgentologue, rele-
vant qu'ils bénéficient des analyses
médicales et des médicaments néces-
saires approuvés par le ministère de
la Santé pour le traitement de cette
maladie.

Elle a, en outre, souligné que tous
les patients bénéficient pendant la pé-
riode d'hospitalisation d'un suivi mé-
dical et infirmier quotidien, chacun
selon son état de santé. 

Mise à niveau de l’hôpital
Lalla Hasnaa de Youssoufia

Le Groupe OCP, Site Gantour, a entamé
courant cette semaine, une opération de
mise à niveau de l’hôpital provincial Lalla

Hasnaa à Youssoufia, avec comme objectif  de
contribuer aux efforts nationaux consentis en vue
d’enrayer la propagation du coronavirus (Covid-
19).

Ainsi des bénévoles du programme
"Act4Community" du groupe OCP ont participé
aux travaux d’entretien menés dans les différents
pavillons et dépendances de cet établissement
hospitalier, et ce en coordination avec la déléga-
tion provinciale de la santé.

Ces opérations de mise à niveau ont porté sur
l’entretien des installations électriques, la peinture
des murs, les travaux de plomberie en plus de
l’équipement de l’hôpital en matériels médicaux
et de désinfection et stérilisation nécessaires,
outre la mise en place de générateurs d’oxygène.

Le groupe OCP poursuit aussi des opérations
de désinfection et de stérilisation des pavillons de
l’hôpital et des centres sanitaires de la province
de Youssoufia pour la protection de la santé des
citoyens.

En parallèle, les bénévoles du programme
"Act4Community" ont organisé des campagnes
de sensibilisation, à large échelle, en utilisant les
haut-parleurs et sillonnant les différents quartiers
de la ville, invitant, dans ce sens, les habitants à
rester chez eux et à ne pas sortir qu'en cas d'ex-
trême nécessité.  

Le Groupe a aussi adhéré à l’opération d'en-
seignement à distance (e-learning) en mettant le
siège et les équipements de l’école YouCode
(Ecole de programmation numérique) à la dispo-
sition de la Direction provinciale de l’éducation
nationale pour la production et la diffusion de
contenus numériques au profit des apprenants.

Ces initiatives menées par le Groupe OCP,
Site Gantour, visent à accompagner les efforts de
lutte contre la propagation de cette pandémie.

Mobilisation générale à l’hôpital
Moulay Ali Chérif d’Errachidia
Comme le reste des hôpitaux du

Maroc, le centre hospitalier régio-
nal Moulay Ali Chérif  à Errachi-

dia a mobilisé les moyens humains et
matériels nécessaires et mis en place une
organisation spécifique pour faire face au
coronavirus.

L’objectif  est d’hospitaliser les éven-
tuels patients atteints du coronavirus dans
des conditions normales.

Le directeur du Centre hospitalier ré-
gional Moulay Ali Chérif  d’Errachidia,
Mohamed Adil Hassouna, a indiqué que
l’hôpital compte actuellement 20 lits ré-
servés aux éventuels cas de personnes at-
teintes de coronavirus.

Il a précisé, dans une déclaration à la
MAP, que 10 de ces lits sont destinés à
l’isolement des patients, alors que les 10
autres, équipés du matériel médical le plus
moderne, sont réservés à la réanimation
des malades éventuels.

Il  a également fait savoir, dans le
même contexte, que le personnel médical,
infirmier et technique mobilisé a été
formé à la prise en charge des cas des ma-
lades atteints du nouveau coronavirus.

Il a indiqué que quatre personnes

sont admises actuellement au Centre hos-
pitalier régional Moulay Ali Chérif  à Er-
rachidia au service d’isolement, précisant
qu’une seule d'entre elles est un cas
confirmé de contamination au coronavi-
rus.

Le directeur de l’hôpital a souligné
que le patient atteint de coronavirus
admis en isolement répond bien au trai-
tement, alors que les trois autres per-
sonnes admises sont dans l’attente des
résultats de leurs analyses médicales pour
déterminer si elles sont contaminées au
virus ou non.

Les services du ministère de la Santé
au niveau de la province d’Errachidia
poursuivent leurs efforts pour assurer les
prestations médicales au profit des ci-
toyens et les sensibiliser aux dangers du
nouveau coronavirus (Covid-19).

La délégation provinciale de la santé
à Errachidia a ainsi pris plusieurs mesures
de prévention et d’encadrement de ses
équipes de médecins et d’infirmiers pour
prendre en charge les possibles cas d’in-
fection du Covid-19, ainsi que de sensi-
bilisation de la population aux dangers de
ce virus et aux moyens de s’en protéger.



Le Fonds spécial dédié à la
gestion de la pandémie du
coronavirus (Covid-19),
mis en place sur Hautes

instructions de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, a atteint près de 28
milliards de dirhams (MMDH),
selon un décompte de la MAP.
Sur instructions du Souverain,

le Fonds Hassan II a contribué à
hauteur de 1 MMDH à ce fonds
qui permettra de mobiliser des res-
sources financières additionnelles
importantes sous forme de dons.
Le Groupe OCP a, pour sa

part, indiqué avoir apporté une
contribution de 3 MMDH à ce
Fonds, tandis que sur proposition
de son actionnaire principal, le
conseil d'administration d'Al Mada
a décidé d'accorder une contribu-
tion financière sous la forme d'un
don de 2 MMDH.
Bank of  Africa a, de son côté,

contribué à hauteur de 1 MMDH,
alors que le groupe Banque centrale
populaire (BCP) a dédié la même
somme.
Les 3,3 MMDH correspondant

à l'amende de l'Agence nationale de
réglementation des télécommunica-
tions (ANRT) contre Maroc Tele-
com seront également versés au
Fonds.
La Caisse de dépôt et de gestion

(CDG) a annoncé sa contribution
directe au Fonds via un don de 1
MMDH, alors que Afriquia, filiale
du groupe Akwa, a apporté la
même contribution.
L'Association des Régions du

Maroc (ARM) avait aussi annoncé
avoir consacré 1,5 MMDH au ser-

vice de cette cause.
L'Agence nationale de la

conservation foncière du cadastre
et de la cartographie (ANCFCC) a
fait un don de 1 MMDH, tandis
que le Groupe MAMDA-MCMA a
annoncé une contribution de 500
millions de dirhams (MDH).
La CGEM a fait don de 1

MMDH au Fonds, avec l'accord de
l’Etat et des syndicats, alors que le
Comité de gestion des contrats spé-
ciaux de formation a décidé, à l'ini-
tiative de toutes ses composantes,
d'apporter une contribution de 1
MMDH. Tanger Med et Marsa
Maroc ont fait don de 300 MDH
chacun, alors que le Crédit agricole
et l'Office national des aéroports
(ONDA) ont fait une contribution
à hauteur de 200 MDH chacun. 
Le CIH Bank, lui, a apporté une

contribution financière de l'ordre
de 150 MDH au Fonds et le
Groupe Barid Al-Maghrib a an-
noncé une contribution à hauteur
de 153 MDH. 
La société de distribution des

hydrocarbures "Pétrole du Ma-
ghreb" (Petrom) a apporté 100
MDH, tout comme la Compagnie
sucrière marocaine (Cosumar), qui
a fait don du même montant.
La Marocaine des jeux et des

sports (MDJS) a, quant à elle, an-
noncé le versement de 100 MDH
au Fonds, sur instruction du prési-
dent de son conseil d’administra-
tion, le ministre de la Culture, de la
Jeunesse et des Sports et porte-pa-
role du gouvernement.
Le Groupe Société Générale

Maroc contribue avec 110 millions

de dirhams (MDH) au Fonds, l'Of-
fice national des chemins de fer
(ONCF) a annoncé une contribu-
tion de 100 MDH et la Fondation
"WINXO Solidarités" a décidé d'y
affecter la moitié du bénéfice net
d'exploitation réalisé en 2019, soit
100 MDH.
Les conseillers de Sa Majesté le

Roi et des chargés de mission du
Cabinet Royal ont fait don d’un
mois de salaire au Fonds spécial
pour la gestion de cette pandémie. 
Les membres du gouvernement

ont, quant à eux, fait don d'un mois
de salaire au profit de ce Fonds spé-
cial, alors que les membres des
deux Chambres du Parlement ont
annoncé avoir contribué avec leurs
allocations d'un mois.
Les officiers supérieurs des

Forces Armées Royales, généraux
et colonel-majors, de toutes les
composantes : terre, air, mer et
Gendarmerie Royale, ont aussi
contribué par le don d'un mois de
salaire.
Le Directeur général de la Di-

rection générale de la sûreté natio-
nale (DGSN) et de la Direction
générale de la surveillance du terri-
toire (DGST) a décidé également
une contribution de 40 MDH de
ces institutions.
Le Groupe Label Vie a aussi

contribué à hauteur de 50 MDH,
alors que le Groupe Al Omrane ré-
serve également une contribution
de 50 MDH destinée à ce Fonds
spécial.
La Société nationale des auto-

routes du Maroc (ADM) a annoncé
une contribution de 50 MDH au

Fonds, la Caisse nationale des orga-
nismes de prévoyance sociale
(CNOPS) a décidé de faire don de
10 MDH, la Chambre de com-
merce, d'industrie et de services
(CCIS) de Guelmim-Oued Noun
fait don d’un million de dirhams et
Menara Holding a fait part de sa
décision de contribuer à ce fonds
avec un montant de 3 millions de
DH.
La Caisse nationale de sécurité

sociale (CNSS) a annoncé une
contribution à hauteur de 500 mil-
lions de dirhams (MDH), la CCIS
de Dakhla-Oued Eddahab fait don
de 1 MDH et l'Office national de
l'électricité et de l’eau potable
(ONEE) annonce une contribution
de 30 millions de dirhams (30
MDH).
La Banque marocaine pour le

commerce et l'industrie (BMCI) a
annoncé une contribution de 85
MDH, la Société des boissons du
Maroc (SBM) a annoncé une
contribution de 30 MDH, la Mu-
tuelle de l'action sociale (MAS) et la
caisse autonome invalidité-décès
(CAID) des employés de la Caisse
nationale de sécurité sociale
(CNSS) ont décidé d'apporter une
contribution d'un MDH.
La Chambre de commerce,

d'industrie et de services (CCIS) de
Tanger-Tétouan-Al Hoceima a dé-
cidé de faire don de 10 MDH, alors
que le Dépositaire central des va-
leurs mobilières, Maroclear, a fait
don de 5 MDH.
Plusieurs dons d'entreprises et

de fondations viennent s'ajouter
aux contributions suscitées, en plus

des dons de particuliers et des mon-
tants recueillis à partir du service
SMS sur le numéro "1919", mis en
place pour permettre aux citoyens,
s'ils le souhaitent, de contribuer au
Fonds spécial de gestion de la pan-
démie du coronavirus, sachant que
chaque SMS vers ce numéro repré-
sente un don de 10 dirhams. 
Le décret portant création de ce

Fonds a été signé en application des
Hautes instructions de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, tendant à as-
surer le financement des mesures
de prévention et de lutte contre le
coronavirus et ses effets.
Les personnes intéressées sont

invitées à verser leurs dons au
compte d’affectation spéciale par
virement bancaire sur le compte :
RIB 001 810 00 780 002 011 062 02
21, ouvert sur les livres de Bank Al-
Maghrib /Rabat, au nom du Tréso-
rier ministériel auprès du ministère
de l’Economie, des Finances et de
la Réforme de l’administration.
Ce fonds est réservé essentiel-

lement à la prise en charge des dé-
penses de mise à niveau du
dispositif  médical, en termes d’in-
frastructures adaptées et de moyens
supplémentaires à acquérir, dans
l’urgence, pour traiter dans de
bonnes conditions les personnes
qui seraient atteintes par le virus.
Il est également dédié au sou-

tien de l'économie nationale pour
faire face aux chocs induits par
cette pandémie à travers des me-
sures proposées par le Comité de
veille économique, en vue d’atté-
nuer notamment les impacts sur le
plan social.
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Près de 28 MMDH collectés par le Fonds
de gestion de la pandémie du coronavirus
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Le conseil communal d'Es-
saouira a décidé, mardi,
d'instaurer de nouvelles
mesures préventives pour

enrayer la propagation de la pandé-
mie du nouveau coronavirus
(Covid-19).

Ces mesures, qui s'inscrivent
dans le cadre de la mobilisation gé-
nérale et globale à l'échelle nationale
à laquelle ont adhéré notamment
les institutions de l'Etat, intervien-
nent dans le sillage des directives
émises par les autorités compé-
tentes et de l'approche proactive
pour faire face au Covid-19 et
contenir sa propagation en vue de
veiller à la protection de la santé et
de la sécurité des citoyennes et des
citoyens.

Ainsi, le président du conseil

communal a décidé l'arrêt de la cir-
culation des calèches sur l'ensemble
du territoire de la commune d'Es-
saouira.

Cette décision, prise conformé-
ment aux lois en vigueur, est tem-
poraire et exceptionnelle et peut
être annulée en l'absence des condi-
tions de sa mise en application.

L'exécution de cette décision a
été confiée aux autorités locales,
aux services de la Sûreté nationale,
de la police administrative et de la
commune d'Essaouira, chacun en
fonction de ses prérogatives.

Par ailleurs, il a été décidé de
consacrer un minibus de la com-
mune pour assurer le transport
(aller-retour) des patients atteints
d'insuffisance rénale de leurs domi-
ciles vers le siège de l'Association

Sidi Magdoul pour l'aide aux ma-
lades d'insuffisance rénale afin d'ef-
fectuer leurs séances de dialyse tout
au long de la semaine, selon le pro-
gramme arrêté par ladite associa-
tion.

Cette décision s'inscrit dans le
cadre de l'adhésion de la commune
d'Essaouira au plan national mis en
place pour circonscrire les effets de
la pandémie du Covid-19 et inter-
vient conformément aux attribu-
tions qui lui sont dévolues.

Elle survient aussi dans le sil-
lage des mesures de précaution et
de prévention visant à circonscrire
les effets du Covid-19 et en interac-
tion avec les recommandations et
directives des autorités compé-
tentes ayant pour but de lutter
contre cette pandémie.

LIBÉRATION VEN/SAM/DIM 27-28-29 MARS 2020 8

Nouvelles mesures 
préventives à Essaouira

Actualité

Scandaleux, irresponsable et
honteux ! C'est le moins que
l'on puisse dire de la divulga-

tion de l'identité du premier cas
confirmé atteint de coronavirus à
Essaouira le 24 mars 2020.

Une fois la nouvelle dévoilée, le
nom, les photos, l'adresse, la pro-
fession et la confession du patient
ont fait le tour de la Toile.

Certains sont allés même
jusqu'à publier un message lui im-
putant la responsabilité d'avoir
amené la pandémie à la cité des ali-
zés.

Mais l'aspect le plus scandaleux
reste la mise en relief  de la religion
dudit malade : certains médias ont
fait un aberrant zoom sur sa
confession juive dévoilant ainsi une
mentalité raciste qui n'arrive tou-
jours pas à s’imprégner des valeurs
universelles des droits de l'Homme

et des fondements de l'identité plu-
rielle et tolèrente du Maroc ouvert
et réconcilié avec toutes ses com-
posantes culturelles et identitaires.

" Il s'agit d'un homme, d’un
malade, et, surtout, d’un Marocain.
Point à la ligne. La divulgation de
l'identité de ce patient est un acte
condamnable, il faut protéger les
malades, leurs familles et leur en-
tourage. Par ailleurs, personne n'a
le droit de les stigmatiser sur la
base de leurs identités ou reli-
gions", s'indigne un habitant d’Es-
saouira.

Certes, la panique s'empare des
esprits en ces moments difficiles,
mais il faut rester fidèle à l'esprit de
responsabilité et de solidarité qui a
caractérisé jusqu'à présent la ges-
tion marocaine de la crise au niveau
institutionnel et populaire.

" La pandémie est universelle,

elle n'est ni juive, ni musulmane, ni
chrétienne. Toute l'humanité est
concernée par cette crise sanitaire
qui n'a épargné aucune religion ou
nationalité. Il faut gérer cette phase
difficile dans l'unité et la responsa-
bilité " a précisé un activiste asso-
ciatif.

Les réactions indignées par cet
incident n'ont pas tardé. Bon nom-
bre d'habitants d'Essaouira ont été
unanimes à condamner ce com-
portement qui tend à trier les ma-
lades marocains sur la base de leur
religion. Beaucoup de voix s'élè-
vent actuellement pour que les ser-
vices compétents assument leur
responsabilité en termes de protec-
tion de l'identité des patients d'une
part et de pénalisation de ce genre
d'actes haineux et irresponsables
d’autre part. 

Abdelali Khallad

La divulgation de l’identité d’un malade fait des vagues

Horaires de travail exceptionnels
Le conseil communal d'Essaouira a fixé de nouveaux horaires

pour l'ouverture et la fermeture des locaux de commerce et de ceux
dédiés aux services, ainsi que pour les marchands ambulants et les
lieux autorisés à ouvrir pendant la durée de l'état d'urgence sanitaire.

Ainsi, ces locaux seront autorisés à exercer leurs activités de
06H00 jusqu'à 18H00.

L'exécution de cette décision sera confiée aux autorités locales et
aux services de la sûreté nationale, de la police administrative et de la
commune d'Essaouira, chacun dans la circonscription relevant de son
ressort.

Cette décision, qui s'inscrit dans le cadre de l'élan de mobilisation
générale auquel ont adhéré toutes les institutions de l'Etat, intervient
dans le sillage des directives des autorités compétentes et suite à l'ap-
proche proactive mise en place afin de faire face au nouveau corona-
virus (Covid-19), d'enrayer sa propagation et de garantir la sécurité
sanitaire de l'ensemble des citoyennes et citoyens.



"Remèdes" miracles
toxiques, traite-
ments médicaux in-
terrompus... les

conséquences de la vague de désin-
formation liée au nouveau coronavi-
rus peuvent se révéler dévastatrices
et même tuer.
Face aux milliers de morts, les

chercheurs se sont lancés dans une
course contre la montre pour trouver
un traitement efficace ou un vaccin.
Mais dans le même temps, les ru-

meurs les plus folles continuent de se
répandre sur internet et les réseaux
sociaux, alimentant la confusion.
En Iran, un des pays les plus du-

rement touchés par le nouveau coro-
navirus, plus de 210 personnes sont
décédées d'intoxication au méthanol
après des rumeurs selon lesquelles
boire de l'alcool pouvait contribuer à
guérir ou à se protéger du Covid-19,
selon l'agence officielle Irna.
Et la liste des faux remèdes pou-

vant s'avérer dangereux est longue,
selon une liste établie par l'AFP.
Cendres volcaniques, lampes à

UV ou eau de javel sont autant de
fausses recommandations qui peu-
vent même se révéler nocives pour
l'organisme, ont mis en garde les au-

torités sanitaires.
Certaines publications sur des ré-

seaux sociaux conseillent de boire
une solution d'argent colloïdal
(contenant de l'argent sous forme de
nanoparticules) pour "tuer le coro-
navirus".
"Je fabrique actuellement de l'ar-

gent colloïdal. J'ai de l'asthme et est-
ce que ça marche vraiment... (...)
Est-ce que ça aide si je prends une
cuillère à café par jour", interroge Mi-
chelle, sur un groupe Facebook.
Les effets secondaires de cette

solution peuvent entraîner une déco-
loration de la peau, qui prend une
teinte gris-bleu, et une mauvaise as-
similation de certains médicaments,
notamment les antibiotiques, selon
les Instituts nationaux de santé
(NIH) américains.
Ces mises en garde ne sont

pourtant pas dissuasives. Ainsi, un
Australien a expliqué à l'AFP acheter
régulièrement ce produit mais que
désormais "il n'y en a plus dans ma
ville... avant le virus, on pouvait tou-
jours en trouver".
Prendre de la cocaïne ou boire de

l'eau de javel font partie des mauvais
conseils qui circulent aussi sur inter-
net.

"Non, la cocaïne ne protège pas
contre le Covid-19", a même été
contraint de mettre en garde le mi-
nistère de la Santé français dans un
Tweet.
La rapide propagation d'infor-

mations sur des théories scientifiques
n'ayant pas encore fait leurs preuves
peut également conduire des patients
angoissés à prendre des risques inu-
tiles.
Des lettres et des articles théo-

riques parus dans des revues scienti-
fiques ont semé la confusion chez les
personnes cardiaques,
Ces publications évoquaient le

fait que des médicaments pour le
cœur pouvaient accroitre les chances
de développer une forme grave de
Covid-19.
Cela a conduit les autorités sani-

taires européennes et américaines à
recommander à ces malades de
poursuivre leur traitement.
Carolyn Thomas, qui tient un

blog pour les femmes cardiaques, af-
firme que des dizaines de ses lectrices
l'ont contactée à la suite de tweets
mettant en garde contre des médica-
ments utilisés en cardiologie.
"Jusqu'à ce que je voie mon car-

diologue, je continue mon traite-

ment, même si je me demande s'ils
ne me rendent pas plus vulnérable au
virus", a affirmé Mme Thomas à
l'AFP, en auto-confinement au Ca-
nada.
"J'ai peur de les prendre mais

aussi de les arrêter," a-t-elle reconnu.
Le professeur Garry Jennings,

conseiller médical en chef  de la Fon-
dation australienne du cœur a estimé
que ces articles "sont fondés sur un
certain nombre de facteurs qui sont
tous controversés". Il met en garde
les patients qui interrompraient leur
traitement, rappelant qu'ils risquent
une crise cardiaque ou de décéder.
"En l'absence de toute preuve et

en sachant que ces médicaments

sont bénéfiques, ce n'est pas une
bonne idée d'arrêter", selon lui.
Aux Etats--Unis, un homme est

décédé après avoir ingéré du phos-
phate de chloroquine, l'un des traite-
ments testés qui fait débat.
Cet habitant de l'Arizona, qui

avait entendu le président américain
Donald Trump en parler comme
pouvant être "un don du ciel", a in-
gurgité une dose trop importante de
produit d'entretien d'aquarium qui lui
a été fatale.
"Je l'ai vu sur l'étagère du fond et

j'ai pensé : +Hé, ce n'est pas ce dont
ils parlent à la télé?+", a raconté son
épouse a raconté à la chaîne NBC
News.

Faux remèdes miracles et rumeurs
dangereuses font des ravages 

L'OMS-Europe voit des signes encourageants 
Il existe des "signes encourageants" de ralentissement du nouveau

coronavirus sur le continent européen en dépit d'une situation toujours
grave, a dit jeudi le directeur de la branche Europe de l'Organisation
mondiale de la Santé.
"Bien que la situation reste très préoccupante, nous commençons

à voir des signes encourageants", a affirmé Hans Kluge lors d'une
conférence de presse diffusée en ligne depuis Copenhague. L'Italie, a-
t-il noté, "vient de connaître un taux d'augmentation légèrement infé-
rieur, bien qu'il soit encore trop tôt pour dire que la pandémie ait atteint
son apogée dans ce pays".



Le G7 qui regroupe sept
grandes puissances éco-
nomiques a peiné mer-
credi à afficher son unité

contre le Covid-19, entre des
Etats-Unis accusant la Chine de
"désinformation" et des Euro-
péens insistant sur la nécessaire
coopération avec Pékin.
"Le Parti communiste chinois

représente une menace impor-
tante pour notre santé et notre
mode de vie, comme l'épidémie
l'a clairement démontré", a dé-
claré le chef  de la diplomatie
américaine Mike Pompeo lors
d'une conférence de presse à
Washington.
Il s'exprimait à l'issue d'une

réunion virtuelle avec ses homo-
logues allemand, français, britan-
nique, italien, canadien et
japonais.
Mike Pompeo ne cesse de

parler du "virus de Wuhan", du
nom de la ville chinoise où le
nouveau coronavirus a été dé-
tecté en décembre.
Donald Trump a, lui, évoqué

un "virus chinois", au grand dam
de Pékin qui refuse d'être ainsi
stigmatisé. Mais le président amé-
ricain a laissé entendre cette se-
maine sur Fox News qu'il
n'utiliserait plus ce terme contro-
versé.
Washington accuse la Chine

d'avoir manqué de transparence
au début de l'épidémie et d'avoir
donc laissé le Covid-19 se propa-
ger dans le monde.
"Nous voulons désespéré-

ment travailler avec tous les pays
du monde (...) y compris la
Chine, afin de trouver des solu-
tions pour maintenir en vie un
maximum de gens" et "ensuite
redresser nos économies qui ont
été décimées par le virus de

Wuhan", a assuré M. Pompeo.
"Mais chacune des nations

qui étaient à cette réunion ce
matin sont profondément
conscientes de la campagne de
désinformation dans laquelle est
engagé le Parti communiste chi-
nois pour tenter de se défausser",
a-t-il aussitôt nuancé.
Des propos condamnés jeudi

par le ministère chinois des Af-
faires étrangères.
"Ce politicien américain per-

siste à aller à l'encontre du
consensus international, à stig-
matiser la Chine, ainsi qu'à déni-

grer et discréditer les efforts chi-
nois de lutte contre l'épidémie", a
réagi un de ses porte-parole,
Geng Shuang.
"Animé de sinistres inten-

tions, son but est de détourner
l'attention et de rejeter sa respon-
sabilité sur les autres", a-t-il lancé
devant la presse.
Le journal allemand Der

Spiegel avait rapporté mardi que
les ministres avaient du mal à ré-
diger une déclaration commune
face à l'insistance de Mike Pom-
peo pour évoquer le "virus de
Wuhan". Et de fait, aucune décla-

ration commune n'a été publiée.
Dans leurs propres communi-

qués, les ministres français et al-
lemand des Affaires étrangères
n'ont d'ailleurs fait aucune men-
tion des griefs contre la Chine ex-
primés par les Etats-Unis, qui
président actuellement le G7.
Ils ont davantage insisté sur la

"coordination" et la "coopéra-
tion" mondiales.
Le Français Jean-Yves Le

Drian "a souligné la nécessité de
combattre toute instrumentalisa-
tion de la crise à des fins poli-
tiques et estimé que l'unité de

tous dans la lutte effective contre
la pandémie devait aujourd'hui
primer sur toute autre considéra-
tion", a rapporté son ministère
dans un communiqué qui peut
résonner comme un désaveu des
insistances américaines.
Paris et Berlin ont aussi in-

sisté sur l'aide aux "pays les plus
vulnérables, en particulier en
Afrique".
Un sommet virtuel du G20

des principales puissances mon-
diales est organisé jeudi. Il réu-
nira notamment Donald Trump
et le président chinois Xi Jinping.

Même sans bouclage, la peur demeure dans le berceau du virus en Chine 

"Toujours dange-
reux": après deux
mois de bouclage
pour cause de co-

ronavirus, les restrictions sont
progressivement levées dans la ré-
gion chinoise où est apparue la
pandémie, mais la peur reste pré-
sente chez les habitants.
La vie revient petit à petit au

Hubei, la province placée de facto
en quarantaine fin janvier avec ses
plus de 50 millions d'habitants.
Mais le retour à la normale est

encore loin à Huanggang, une des
villes les plus touchées par l'épi-
démie, même si ses 7,5 millions
d'habitants sont de nouveau auto-
risés à se déplacer, y compris à
l'extérieur de la province depuis

mercredi.
Dans une rue commerçante

ornée de lanternes rouges, une
armée de livreurs patiente pour
récupérer des commandes devant
des restaurants. Mais les clients se
font rares et n'ont de toute façon
pas le droit de manger à l'inté-
rieur.
Une vendeuse de crêpes ren-

contrée jeudi par l'AFP explique
sous couvert d'anonymat qu'elle
reprend le travail après plus de
deux mois de confinement.
"Je me sens plus libre" de

pouvoir sortir de la maison, af-
firme-t-elle, tout en regrettant que
les affaires ne soient "pas aussi
bonnes qu'avant".
Chen Wenjun, une pharma-

cienne de 22 ans, reprend quant à
elle goût aux sorties. Masque sur
le visage, elle reste toutefois sur
ses gardes.
"Même si beaucoup de choses

sont rouvertes, on doit encore
faire attention", explique la jeune

femme, accompagnée de deux
amis près d'un étal de nourriture.
Huanggang est située à

quelque 75 kilomètres au sud-est
de Wuhan, la capitale provinciale
qui compte le plus grand nombre
de victimes du Covid-19 (plus de
2.500).
L'activité tourne encore au ra-

lenti.
La plupart des hôtels demeu-

rent fermés et seule une poignée
reçoit un nombre limité de clients.
Dans les rues, de nombreux aver-
tissements rappellent que l'épidé-
mie n'est pas finie.
"Se rassembler pour jouer aux

cartes est un suicide", prévient
une banderole rouge accrochée le
long d'une rue, en référence à une
activité très prisée des retraités en
Chine.
"Si vous ne portez pas de

masque, le virus va tomber amou-
reux de vous", peut-on lire sur un
autre message.
Depuis l'apparition du virus

en décembre dans le Hubei, près
de 3.000 personnes ont été conta-
minées dans la ville et 125 en sont
mortes, selon les autorités.
Profitant de la levée des res-

trictions aux déplacements, de
nombreux habitants tentent leur
chance pour quitter la ville ou la
province. Ceux de Wuhan, où le
nouveau coronavirus est apparu
fin 2019, devront encore patienter
jusqu'au 8 avril.
A la gare, des agents ordon-

nent aux passagers de ne pas se
tenir trop près les uns des autres.
Mais certaines salles d'attente sont
pleines à craquer.
Des journalistes de l'AFP ont

pu sortir de la gare mais seule-
ment après avoir recouvert leur
masque de protection d'un se-
cond masque chirurgical, sur
ordre de la police ferroviaire.
En dépit d'une amélioration,

la situation à Huanggang est "tou-
jours dangereuse", s'est justifié un
agent.
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Réunion virtuelle du G7
Washington met l'accent sur la désinformation chinoise, l'Europe sur la coopération



Le ministère de l’Agriculture,
de la Pêche maritime, du
Développement rural et des

Eaux et Forêts annonce le déploie-
ment, à compter de ce vendredi 27
mars, de son programme spéci-
fique d’appui à l’alimentation du
cheptel.
L’opération de distribution dé-

butera à travers les différentes pro-
vinces les plus affectées par
l’absence ou le grand déficit de
pluies, a-t-il indiqué assurant que
les services régionaux, provinciaux
et locaux du département de l’agri-
culture et des établissements sous
tutelle, notamment l’ONICL,
l’ONCA et l’ONSSA sont pleine-
ment mobilisés avec les autorités
locales pour réussir cette opéra-
tion.
« Ce programme consiste en la

distribution de 2,5 millions de
quintaux d’orge subventionné
pour les trois prochains mois
(avril, mai et juin) », a souligné le
Département de l’agriculture dans
un communiqué précisant que
cette céréale riche en vitamines et
en minéraux « sera mise à la dispo-
sition des éleveurs pour un prix
fixe de 2 dirhams le kilogramme,
l’Etat prend en charge la différence
avec le prix du marché ».
Dans son communiqué, le mi-

nistère a ajouté que ce programme
comprend également la prise en
charge du transport depuis les cen-

tres de vente de l’orge aux chefs-
lieux des communes enclavées.
Il est à noter que cette opéra-

tion s’inscrit dans le cadre de la
campagne agricole actuelle qui,
selon le ministère de l’Agriculture,
de la Pêche maritime, du Dévelop-
pement rural et des Eaux et Forêts,
a été caractérisée par un déficit
pluviométrique dans plusieurs ré-
gions du Royaume.
Ainsi que l’a relevé la Direction

des études et des prévisions finan-
cières (DEPF) dans sa note de
conjoncture du mois de février
(N°276), la campagne agricole
2019/2020 caractérise par un défi-
cit pluviométrique au niveau de la
majorité des régions du Royaume
avec un couvert végétal en situa-
tion moyenne à faible, vers la fin
du mois de janvier 2019.
Selon les données statistiques

publiées par ce département rele-
vant du ministère de l’Economie,
des Finances et de la Réforme de
l’administration, « le cumul pluvio-
métrique de l’actuelle campagne
s’est situé, au 20 janvier 2020, à
136,9 mm au lieu de 220,9 mm
l’année précédente, soit un repli de
38% et de 21% par rapport à la
moyenne des cinq dernières an-
nées ». 
Dans cette note, la DEPF a

également noté que le taux de rem-
plissage des barrages à usage agri-
cole est passé de 60%, à fin janvier
2019, à 47,3% à fin janvier 2020.
Il est donc évident que « ce

manque de pluie a impacté notam-
ment les parcours de jachère et des
cultures fourragères nécessaires à
la couverture des besoins alimen-
taires du cheptel national »,
comme l’a fait remarquer le minis-
tère de l’Agriculture dans sa note.
C’est ainsi que, pour atténuer

les effets de ce déficit pluviomé-
trique sur le cheptel, particulière-

ment auprès des populations d’éle-
veurs des zones les plus affectées,
le Département dirigé par Aziz
Akhannouch a mis en place ce
programme de sauvegarde ciblé.
Le ministère, qui suit de près

l’évolution de la campagne agricole
à travers des indicateurs journaliers
de la situation sur l’ensemble du
territoire national pour d’éven-
tuelles actions complémentaires
qui s’avèreraient nécessaires, a tou-
tefois assuré qu’« hormis les zones
pluviales défavorables, les autres
cultures dans les zones favorables
bien qu’affectées selon les régions
et par endroit, ne présentent pas
de situation inquiétante surtout
avec les dernières pluies qui conti-
nuent et qui auront un impact très
positif  ».
Le ministère de l’Agriculture,

de la Pêche maritime, du Dévelop-
pement rural et des Eaux et Forêts
se veut aussi rassurant en indi-
quant, par ailleurs, et pour rappel,
que « la production en légumes et
fruits se déroule normalement
dans les zones irriguées et l’appro-
visionnement du marché se dé-
roule à un rythme dépassant
largement la demande », souligne-
t-on de même source. 
En outre, « la mise en œuvre

des programmes d’assolement de
printemps est en progrès dans les
zones irriguées », a-t-il fait savoir.

Alain Bouithy

Le déploiement du programme spécifique de
sauvegarde du cheptel démarre ce vendredi 

“

 

Distribution de
2,5 millions de
quintaux d’orge
subventionné au
profit des éleveurs
des zones 
affectées par le
déficit des pluies

Le secteur de la construction
aurait connu une légère
augmentation de son activité
au premier trimestre

Les anticipations avancées par
les chefs d’entreprise du secteur
de la construction, pour le pre-
mier trimestre 2020, font ressortir,
globalement, une légère augmen-
tation de l’activité, si l’on en croit
les chiffres publiés dernièrement
par le Haut-commissariat au plan
(HCP). 
Cette évolution résulterait de

la hausse d’activité prévue au ni-
veau de la branche des «Travaux
de construction spécialisés», ex-
plique l’institution publique dans
une note relatant les principales
appréciations des chefs d’entre-
prise telles qu’elles ressortent des
enquêtes de conjoncture qu’elle a
réalisées au titre du premier tri-
mestre 2020 auprès des entre-
prises opérant dans le secteur de
la construction.
Selon les résultats de ces en-

quêtes, « la hausse dans le secteur
de la construction serait accompa-
gnée par une stabilité des effectifs
employés », souligne le Haut-
commissariat de même source. 
Dans sa note, l’institution re-

vèle qu’au quatrième trimestre
2019, l’activité dans le secteur de
la construction aurait connu une
stabilité, soulignant que cette évo-
lution aurait été due, d’une part, à
la hausse d’activité dans le « Génie
civil » et, d’autre part, à la stabilité
d’activité dans la branche «
construction de bâtiments».
Concernant les carnets de

commande dans ce secteur, il res-
sort qu’ils se seraient situés à un
niveau normal et l’emploi aurait
connu une stabilité, peut-on lire
dans le communiqué du Haut-
commissariat qui estime que, «
dans ces conditions, le taux   d’uti-
lisation   des capacités  de produc-
tion  (TUC) dans le secteur de la
construction se serait établi 
à 65% ».
Par ailleurs, les enquêtes de

l’institution laissent apparaître,
enfin, que « 37% des entreprises
auraient réalisé des dépenses d’in-
vestissement en 2019 destinées,
principalement, au remplacement
d’une partie du matériel », selon le
HCP.  



En vue de continuer à assurer
ses activités statistiques
selon les normes internatio-

nales et dans le respect des
consignes édictées par les pouvoirs
publics pour lutter contre la pandé-
mie du COVID-19, le Haut-com-
missariat au plan (HCP) annonce
une série de mesures prises à l’in-
tention des opérateurs et des utili-
sateurs du système statistique
national et du grand public. 
« D’une façon générale, le mode

d’entretien direct (face-à-face) avec
les ménages et les entreprises, en
usage dans nos enquêtes, est rem-
placé, selon la nature de l’opération
statistique, par le mode de collecte
en ligne, par téléphone et, dans cer-
tains cas spécifiques, par voie pos-
tale », souligne l’institution dans un
communiqué. 
Selon ce document rendu pu-

blic récemment, les comptes de la
nation, notamment, les comptes tri-
mestriels, les comptes définitifs de
l’année 2017, les comptes semi-dé-
finitifs de 2018 et les comptes pro-
visoires de 2019, seront publiés
selon les formes et l’agenda prévus
par la Norme Spéciale de Diffusion
des Données (NSDD). La compta-
bilité nationale continuera à recourir
à la voie postale pour la collecte au-
près des entreprises de leurs états fi-
nanciers.
Le HCP assure de même source

que les indices statistiques, en l’oc-
currence l’indice mensuel des prix à

la consommation, l’indice mensuel
des prix à la production et l’indice
trimestriel de production indus-
trielle continueront à être publiés
conformément à l’agenda prévu par
la NSDD.
Concernant l’enquête sur les

prix à la consommation, qui ne cible
pas les ménages et les entreprises
dans son domaine d’observation,
elle sera maintenue, et cela pour la
majorité des points de ventes de
l’échantillon. 
« Des redressements seront ef-

fectués en cas de besoin », affirme
le HCP. Sachant que l’enquête des
prix à la production et l’enquête de
la production industrielle sont réa-
lisées normalement par des visites
sur place, par email ou par télé-
phone, il annonce que désormais,
pour ces deux enquêtes, le mode de
collecte par email ou par téléphone
sera renforcé.
S’agissant de l’enquête trimes-

trielle de conjoncture auprès des en-
treprises, réalisée normalement
selon un mode mixte d’envoi postal
et d’entretien face-à-face avec les
responsables des entreprises, elle
sera menée exclusivement par voie
électronique et/ou par téléphone. «
A cet effet, la compréhension des
entreprises sera sollicitée pour at-
teindre, à cette occasion, notre ob-
jectif  commun de généralisation du
mode de collecte en ligne dans cette
enquête », souligne l’institution.
De leur côté, les indicateurs du

marché du travail du 1er trimestre
2020 seront publiés comme prévu
selon le calendrier de la NSDD.
Aussi, pour assurer le minimum

de continuité de la série statistique
sur l’emploi, l’enquête nationale sur
l’emploi, réalisée normalement en
mode d’entretien direct (face-à-
face) auprès des ménages, sera
conduite, pour le deuxième trimes-
tre 2020, par téléphone en adoptant
un questionnaire allégé et un échan-
tillon réduit sans compromettre la
représentativité nationale et, dans
ces limites, régionale de ses résultats.
Quant à l’enquête nationale au-

près des institutions sans but lucra-

tif  et l’enquête annuelle auprès des
entreprises, programmées en 2020,
le Haut-commissariat annonce
qu’elles sont reportées, alors que les
travaux préparatifs de l’enquête na-
tionale sur la famille prévue pour
2021 se poursuivront comme prévu
avec le recours au maximum au té-
létravail.
Soulignons qu’au plan de la ges-

tion administrative et logistique, le
HCP assure que les dispositions ont
été prises et les crédits nécessaires
dégagés pour doter, parmi les en-
quêteurs, ceux qui continueront à
réaliser le travail sur le terrain de
moyens d’auto protection sanitaire

et observeront les règles de distan-
ciation sociale requises. 
« Conscient de l’impérative obli-

gation de se conformer aux direc-
tives annoncées par les autorités
dans la conjoncture actuelle, le HCP
est appelé à solliciter avec insistance
la compréhension des entreprises et
des ménages ciblés par les diffé-
rentes enquêtes et compte sur leur
traditionnelle collaboration pour lui
permettre de continuer à fournir les
données statistiques à caractère éco-
nomique et social aux services des
politiques publiques et des diffé-
rents opérateurs de la vie nationale
», a lancé l’institution. 
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Dans le cadre de l’élan de
solidarité nationale et de la mo-
bilisation de l'ensemble des
forces vives de notre pays dans
la lutte contre le Coronavirus
(COVID-19), la Fédération na-
tionale de la minoterie (FNM),
à travers ses minoteries mem-
bres dans toutes les régions du
Maroc, a annoncé qu’elle fait
don de 5000 tonnes de farines

et semoules, au profit des ci-
toyens et familles dans le besoin
dans l'ensemble du territoire na-
tional. Par ailleurs, elle assure
que les professionnels du sec-
teur de la minoterie ne ména-
gent aucun effort pour assurer,
d'une manière régulière et conti-
nue, l'approvisionnement du
marché national en tous types
de produits de blé.

Dans le cadre de la mobilisation nationale de lutte
contre la pandémie du Coronavirus et en réponse au de-
voir national en ce moment exceptionnel, l’Office national
de l’électricité et de l’eau potable (ONEE) annonce sa mo-
bilisation totale pour garantir l’alimentation de tous les ci-
toyens en électricité et en eau potable ainsi que sa
contribution au Fonds spécial dédié à la gestion de la pan-
démie du Coronavirus, créé sur Hautes instructions
Royales.
D’un montant total de 30 millions de dirhams, la

contribution de l’ONEE comprend un mois de salaire

pour le directeur général, 50% pour les directeurs et 10%
pour le reste du personnel ainsi que la contribution du
Conseil des Oeuvres sociales de l’Office pour un montant
de 13 millions de dirhams.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de la mobilisation

citoyenne et de l’élan de solidarité nationale pour contri-
buer à la lutte contre les effets de la pandémie sur notre
pays. L’ONEE, à travers toutes ses composantes, entend
ainsi réitérer son engagement permanent et continuer à se
mobiliser pour soutenir les mesures nationales mises en
œuvre dans le contexte actuel.

La Fédération nationale de la minoterie fait
don de 5000 tonnes de farines et semoules
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L’ONEE contribue à hauteur de 30 millions de dirhams au Fonds
spécial dédié à la gestion de la pandémie du coronavirus

Adaptation de l’activité statistique aux exigences
de la conjoncture sanitaire nationale

Alors que l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) intensifie son suivi

des implications de la pandémie de COVID-
19 sur le commerce, son directeur général,
Roberto Azevêdo, appelle à la transparence
en ce qui concerne les politiques liées au
commerce mises en place pour lutter contre
le virus.
Dans un message du 24 mars demandant

à tous les membres de soumettre au Secré-
tariat de l'OMC des informations sur les ré-
centes mesures commerciales liées au
commerce, le DG a appelé à accorder une
attention particulière aux politiques que les
membres avaient mises en place en réponse
à l'épidémie de coronavirus.
«La pandémie actuelle de COVID-19 re-

présente une crise sanitaire presque sans pré-
cédent, et les membres réagissent naturelle-
ment en introduisant une législation et des
politiques pour lutter contre cette urgence
sanitaire», a-t-il écrit. «Il s'agit notamment de
mesures liées au commerce, telles que les
mesures à l'exportation et les programmes
de soutien économique.»
Le DG a demandé aux membres de

fournir au Secrétariat des informations sur
leurs politiques COVID-19 ayant des impli-
cations commerciales, en soulignant que tout
ce qu'ils soumettraient serait utilisé unique-
ment à des fins de transparence.
« Cette demande faisait partie d'un exer-

cice de transparence de longue date au cours
duquel le Secrétariat de l'OMC compile ré-

gulièrement des rapports sur les mesures de
facilitation et de restriction des échanges in-
troduites par les membres du Groupe des 20
principales économies ainsi que par l'ensem-
ble des membres de l'OMC », a rappelé l’or-
ganisation indiquant que le prochain rapport
de suivi du commerce examinera les mesures
prises entre la mi-octobre 2019 et la mi-mai
2020.
Dans un communiqué, l’OMC rappelle

également que l'exercice de surveillance avait
auparavant mis en lumière les mesures com-
merciales prises dans le contexte des ur-
gences sanitaires, notamment l'éclosion de la
grippe H1N1 en 2009-10.
Dans ses commentaires sur l'épidémie de

COVID-19, soulignons que le patron de

l’OMC a relevé l'importance de la transpa-
rence en ce qui concerne les mesures liées au
commerce, faisant valoir qu'elle serait parti-
culièrement utile pour les nombreux pays qui
dépendent des importations de fournitures
médicales.
Plus largement, le directeur général a mis

en place une équipe spéciale d'experts de
l'ensemble du Secrétariat pour suivre l'im-
pact du COVID-19 sur les flux commer-
ciaux et l'économie mondiale dans son
ensemble. 
Ainsi que l’assure le communiqué, « cer-

taines des conclusions du groupe de travail
éclaireront les projections commerciales an-
nuelles de l'OMC qui seront publiées le mois
prochain ».

L’OMC appelle ses membres à la transparence
sur les mesures commerciales liées au Covid-19



Le taux de croissance du pro-
duit intérieur brut à prix
constants devrait se situer à

environ 0,8% au titre de l'exercice
2020, selon le Centre marocain de
conjoncture (CMC).
"Cette contre-performance

économique devrait découler du re-
trait de l'ensemble des secteurs sous
les effets multiples déclenchés par
la maladie du Covid-19, de la psy-
chose et de la perte de confiance en
passant par les restrictions des dé-
placements et le confinement pour
arriver au stade de l'état d'urgence
sanitaire", explique le CMC dans le
39ème numéro de sa publication
"Info-CMC".
En dehors de l'agriculture, qui

devrait afficher une diminution de
sa valeur ajoutée en volume d'envi-
ron 3% en raison des conditions
climatiques pernicieuses enregis-
trées durant l'hiver, les autres sec-
teurs devraient pâtir des dégâts
causés par le coronavirus, et ce à
des degrés divers en accusant un ra-
lentissement ou carrément une
baisse de l'activité, relève la même
source.
"Le secteur de l'hébergement et

de la restauration figure parmi les
activités les plus touchées. Sa valeur
ajoutée en termes réels devrait flé-
chir d'environ 25% tant la reprise
serait lente et difficile", fait savoir
le CMC, estimant que les services
de transport aussi bien aérien, fer-
roviaire que routier devraient mar-

quer le pas et leur valeur ajoutée
globale afficherait une stagnation
en glissement annuel.
Quant au secteur de l'industrie

extractive, ladite publication in-
dique qu'il devrait subir l'impact du
rétrécissement des marchés exté-
rieurs induit par le mouvement dé-
pressif  de l'économie mondiale. Le
rythme de sa croissance pour 2020
connaîtrait un ralentissement et se-
rait amputé de moitié comparative-
ment avec celui de l'année écoulée
qui serait de l'ordre de 5%, rap-
porte la MAP.
Dans cette texture anticipée de

la croissance de l'économie natio-
nale pour l'année 2020, la contribu-
tion des activités des industries
manufacturières resterait modeste
et se situerait en deçà des 2% au
terme de l'année, souligne le CMC. 
Et d'ajouter: "Aujourd'hui, cer-

taines de ces activités peinent à
trouver des marchés ou sont blo-
quées par manque d'approvisionne-
ment en matières premières et
produits intermédiaires, tandis que
d'autres sont complètement à l'arrêt
comme la branche principale de
l'industrie automobile".
Les prévisions exploratoires du

CMC pour l'économie marocaine
sont basées sur des hypothèses qui
sont conditionnées par les dévelop-
pements rapides des événements et
par voie de conséquence demeu-
rent assez fragiles. 
En effet, le Centre part des hy-

pothèses que "la crise sanitaire
prendrait fin au milieu de l'année et
la reprise devrait se faire progressi-
vement sans à-coups", que "la cam-
pagne agricole 2019-2020 assez
sèche produirait un affaissement
notable de la production céréalière
qui ne dépasserait guère les 40 mil-
lions de quintaux" et que "la baisse
du taux directeur de Bank Al-Ma-
ghrib d'un quart de point ne pro-
duirait aucun effet immédiat sur
l'économie réelle".

Il estime également que "la po-
litique budgétaire largement ac-
commodante initiée par la création
du Fonds spécial pour la gestion de
la pandémie du coronavirus et la
solidarité agissante des Marocains
pourrait bien faire éviter la faillite à
bon nombre d'entreprises et sauver
des emplois". 
Les autres hypothèses conven-

tionnelles, qui se trouvent derrière
ce scénario, tablent sur un redres-
sement du prix du pétrole au milieu

de l'année pour se stabiliser autour
de 50 dollars après la chute qu'il a
accusée au-dessous de la barre des
30 dollars. 
Elles supposent que l'inflation

resterait contenue à un niveau assez
bas et présument qu'avec l'élargis-
sement de la bande des fluctuations
possibles concernant les termes de
change, la parité du dirham penche-
rait plus vers une réévaluation vis-
à-vis du dollar et connaîtrait une
dépréciation par rapport à l'euro. 

Le CMC prévoit une 
croissance de 0,8% en 2020

Voici les trois axes des mesures qui seront
mobilisées par le Groupe Crédit Agri-

cole du Maroc (GCAM), en concertation
avec le ministère de l'Agriculture, de la Pêche
maritime, du Développement rural et des
Eaux et forêts, dans les jours à venir pour al-
léger l'impact du déficit pluviométrique de la

campagne agricole 2019-2020:
I. Déploiement d'une enveloppe supplé-

mentaire de crédit de 1,5 milliard de di-
rhams:
• Produit "LAKSIBA" - 500 millions de

dirhams pour la sauvegarde du cheptel. Dans
le but d'aider les éleveurs à sauvegarder leur

cheptel et pouvoir acquérir l'orge (2Dhs/kg)
mis à leur disposition par les services du
MAMPMDREF au niveau des différents
souks du Royaume, le GCAM leur accordera
des crédits pour l’achat d’aliment de bétail.

• Produit "FILAHA RABIIYA" - 600
millions de dirhams pour le financement des
cultures printanières. Afin de permettre aux
agriculteurs des périmètres adaptés de met-
tre en place des cultures printanières, le
GCAM leur accordera des financements
adéquats pour l'installation et l’entretien de
ces cultures (maraîchage, maïs, tournesol,
melon, pastèque, …).

• Produit "AL GHARS" - 400 millions
de dirhams pour le financement et l’entretien
de l'arboriculture. Dans le but de réduire
l’impact du déficit pluviométrique sur les ac-
tivités arboricoles et sauvegarder les futures
productions, le GCAM accordera aux arbo-
riculteurs des financements pour continuer
à assurer l’entretien nécessaire de leurs ver-
gers, notamment l’irrigation, l’acquisition de
fertilisants, les traitements phytosanitaires,
…

II. Retraitement de l’endettement des
agriculteurs pour leurs échéances à venir : 

• Pour les petits agriculteurs qui béné-
ficieront d’un traitement automatique de
leurs dossiers consistant en un report de
leurs lignes de crédit à court terme et un re-
port avec décalage d'une année des
échéances de leurs crédits à moyen et long
termes;

• Pour les autres agriculteurs, la situa-
tion de leur endettement sera examinée, au
cas par cas, et des facilités de paiement leur
seront accordées selon leur capacité de rem-
boursement.

III. Financement des importations de
blé et d’aliments de bétail par les sociétés im-
portatrices clientes: 

• La banque facilitera les opérations
destinées aux compléments d’approvision-
nement du marché national.

Compte tenu de la situation sanitaire
d'urgence engendrée par la crise du corona-
virus, un dispositif  particulier sera mis en
place pour éviter l'engorgement des agences
du GCAM qui demande à sa clientèle de res-
pecter les règles de comportement qui lui se-
ront transmises (prise de rendez-vous par
téléphone, patience et respect des files d'at-
tente à l’extérieur des agences, etc.).

Trois axes de mesures pour alléger 
l'impact du déficit pluviométrique

13EconomieLIBÉRATION VEN/SAM/DIM 27-28-29 MARS 2020



Tournages annulés, salles fermées,
Festival de Cannes au mieux re-
porté: l'industrie du cinéma

cherche elle aussi à composer, face à la
situation inédite engendrée par la crise
du coronavirus. 
Principale mesure prise par les stu-

dios et les distributeurs: le report de sor-
ties initialement prévues au printemps,
dont le prochain James Bond, "Mourir
peut attendre", repoussé à novembre. 
Aux Etats-Unis, Disney a aussi re-

porté son "Mulan", remake en prises de
vues réelles du dessin animé de 1998.
Universal repousse à 2021 le neuvième
épisode de "Fast and Furious". "Wonder
Woman 1984" ne sortira finalement
qu'en août et non en juin. En France,
"Petit pays", adaptation du roman à suc-
cès du même nom, a été déprogrammé
in extremis et doit être en salles le 26
août. 
Attendu sur les écrans mi-mars, le

"Pinocchio" de Matteo Garrone, succès
en Italie, sortira sur les écrans français le
1er juillet. "C'est l'ensemble du calendrier
de sorties qu'il va falloir réorganiser, car

il n'y a pas que les salles à l'arrêt: il y a
aussi les tournages, la post-production,
le doublage, etc.", souligne Richard Patry,
patron de la fédération des exploitants
cinéma en France. Pour autant, il n'at-
tend pas forcément d'embouteillage à
l'automne car certains des films annon-
cés pour ce moment-là ne seront pas
prêts. 
Une comédie romantique (Para-

mount) sur Netflix, sans passer par la
case cinéma: la nouvelle a secoué Holly-
wood lundi, déjà bousculé par la montée
en puissance des plateformes de strea-
ming.
Jusqu'ici, certains studios avaient

opté pour la vidéo à la demande (VoD)
en raison de la fermeture des salles, en
proposant des films à la carrière inter-
rompue par la crise du coronavirus. C'est
le cas d'Universal: pour un peu moins de
20 dollars, il est possible de louer pen-
dant 48 heures "The Invisible Man",
avec Elisabeth Moss, "Emma" et "The
Hunt". Le studio prévoit aussi la sortie
simultanément en salles et en VoD de
"Les Trolls 2 - Tournée mondiale". 

En France, où la chronologie des
médias encadre strictement la sortie des
films, cette solution n'est pas possible: un
délai de quatre mois est nécessaire entre
le grand écran et la VoD. Une dérogation
"au cas par cas" a été instaurée pour per-
mettre une sortie en VoD des films du
14 mars, dans le cadre de la loi d'urgence.
Elle doit être étudiée par le CNC (Centre
national du cinéma), organe de soutien
au 7e art, mais concerne très peu de
films. 
D'autant que les salles souhaitent une

reprogrammation des films au succès en-
travé par la pandémie, quand l'activité re-
prendra. Pourraient être concernés: "La
bonne épouse", avec Juliette Binoche
(171.000 entrées en 1re semaine) ainsi
que "De Gaulle" qui cumulait près de
600.000 spectateurs en deux semaines. 
Si l'industrie du cinéma est bel et

bien en crise, la période est propice pour
le cinéphile en quête de pépites ou dési-
reux de revoir des films pas forcément
récents: outre les "usual suspects" que
sont les mastodontes Netflix, Amazon
et Apple TV, rejoints par Disney+ dans

plusieurs pays européens cette semaine,
des plateformes plus pointues se distin-
guent. 
UniversCiné, un des pionniers de la

VoD en France propose depuis lundi
une sélection de 200 films à petit prix
(0,99 euro l'unité). L'occasion de (re)voir
"Melancholia" de Lars von Trier, "Holy
Motors" de Leos Carax ou "La Haine"
de Mathieu Kassovitz. Prisée des étu-
diants en cinéma et de Martin Scorsese,
la plateforme Mubi, basée à Londres, fait
une offre découverte de trois mois pour
à peine plus d'un euro (1 livre sterling).
Elle propose chaque mois une sélection
éclectique de 30 films sur abonnement,
dont "India Song" de Marguerite Duras. 
En Italie, la Cinémathèque de Milan

a mis gratuitement à disposition son ca-
talogue sur inscription en ligne et le site
MyMovies propose une cinquantaine de
films en accès libre pour inciter à rester
chez soi. Enfin, pour les amateurs de ra-
retés, le site Openculture a recensé plus
d'un millier de films accessibles gratuite-
ment sur la Toile car tombés dans le do-
maine public.

Commémorée le 27 mars de chaque
année, la Journée mondiale du théâtre se

veut une occasion annuelle de promouvoir le
"père des arts" à travers le monde. 
Créé à Vienne en 1961, cet événement

culturel a été célébré pour la première fois le
27 mars 1962, par les centres nationaux de
l'Institut international du théâtre (IIT) qui
existent actuellement dans une centaine de
pays, ainsi que par d’autres membres de la
communauté théâtrale internationale.
 Chaque année, cette journée est célébrée

à l'échelle mondiale pour sensibiliser l'opinion
publique à la valeur du théâtre et permettre à
la communauté théâtrale de promouvoir son
travail à grande échelle pour que les leaders
d'opinion connaissent la valeur de cette
forme artistique et la soutiennent. 
Chaque année comme à l’accoutumée,

une personnalité emblématique du monde du
théâtre est invitée à partager ses réflexions sur
le thème du théâtre et la culture de la paix en
écrivant le "message international" de la Jour-
née mondiale du théâtre. Ce message est tra-
duit en plus de 50 langues, lu devant des
dizaines de milliers de spectateurs avant les

représentations dans plusieurs théâtres à tra-
vers le monde, imprimé dans des centaines
de journaux quotidiens, et diffusé dans une
centaine de stations de radio et de chaînes de
télévision dans tous les coins des cinq conti-
nents. 
Cette année, le message adressé à la com-

munauté internationale est signé par l'auteur
dramatique Shahid Nadeem, considéré
comme l’un des principaux auteurs drama-
tiques du Pakistan et connu pour sa combi-
naison habile des thèmes sociaux et politiques
contemporains avec les formes tradition-
nelles et l'héritage populaire pour présenter
un théâtre divertissant et intellectuellement
stimulant. 
Son choix a porté sur le thème "Le théâ-

tre comme sanctuaire". "Le théâtre a un rôle,
un rôle noble, dans la dynamisation et la mo-
bilisation de l'humanité pour se relever de sa
descente dans l'abîme. Il peut élever la scène,
l'espace de représentation, en quelque chose
de sacré", écrit M. Nadeem dans son mes-
sage. "Nous disons parfois en plaisantant : les
mauvais moments sont bons pour le théâtre.
Les défis à relever ne manquent pas, ni les

contradictions à exposer et les statu quo à
renverser", fait valoir l'auteur dramatique. 
"En nous produisant sur scène, nous

nous laissons parfois emporter par notre phi-
losophie du théâtre, notre rôle de précurseurs
du changement social, et nous laissons une
grande partie des masses derrière nous. Dans
notre engagement face aux défis du présent,
nous nous privons des possibilités d'une ex-
périence spirituelle profondément émou-
vante que le théâtre peut offrir", souligne
Shahid Nadeem. 
"La création théâtrale peut être un acte

sacré et les acteurs peuvent en effet devenir
les avatars des rôles qu'ils jouent. Le théâtre
élève l'art de jouer à un niveau spirituel supé-
rieur. Le théâtre a le potentiel pour devenir
un sanctuaire et le sanctuaire un lieu de re-
présentation", conclut-il. 
Au Maroc comme dans le monde, cette

journée est ponctuée de multiples événe-
ments nationaux et internationaux. Or cette
année, le monde vit une situation exception-
nelle dictée par la pandémie du coronavirus
qui a entraîné la suspension de toutes les ac-
tivités culturelles jusqu’à nouvel ordre. 

Journée mondiale du théâtre, une occasion de 
promouvoir le “père des arts” à travers le monde
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Bouillon
de cultureLe très beau geste de Jenifer 

envers le personnel soignant
Face à l'épidémie de coronavirus qui

gagne chaque jour du terrain, la solida-
rité s'organise. Certaines célébrités ont

ainsi décidé de faire des dons importants pour
soutenir les victimes de la maladie ou les plus
fragiles. 
Rihanna a apporté une contribution de 5

millions de dollars à différentes associations,
aux Etats-Unis, en Afrique ou aux Caraïbes et
de 700.000 dollars à La Barbade pour l'achat
de respirateurs. Ryan Reynolds et Blake Lively
ont eux promis un million de dollars aux
banques alimentaires américaines et cana-
diennes. Roger Federer a annoncé, mercredi

25 mars, que sa femme Mirka et lui allaient
faire un don d'un million de francs suisses
(l'équivalent d'un peu plus d'1 million de dol-
lars et de 940 000 euros environ) au profit des
familles pauvres de son pays. 
En France, Jenifer a également choisi de se

mobiliser pour venir en aide au personnel soi-
gnant, particulièrement exposé pendant cette
épidémie dévastatrice. Comme la première ga-
gnante de la Star Academy l'explique dans une
publication publiée sur son compte Instagram,
elle a décidé de faire don de l'une de ses robes
de sa tournée au profit d'une association qui
vient en aide aux soignants. "Pendant que nous

sommes tous confinés, le personnel soignant
se retrouve au premier rang face au virus. L’as-
sociation SPS est à leur écoute 24/24 et 7/7
pour les aider à surmonter cette épreuve psy-
chologique si terrible", explique-t-elle. "C'est
aussi ça notre rôle d'artiste que de mettre en
lumière tout ce qui pourra aider les soignants,
mais aussi les familles touchées par la maladie.
On compte sur vous pour faire un don, quel
que soit le montant. Montrons leur que nous
prenons soin d'eux comme ils le font pour
nous", conclut Jenifer qui a participé tout ré-
cemment au #babychallenge sur le réseau so-
cial.

Des écrivains, des hommes de lettre et des artistes marocains
appellent à se conformer aux mesures préventives

Des écrivains, des hommes de lettre et des
artistes marocains ont lancé un appel in-

citant les citoyens à se conformer aux diffé-
rentes mesures préventives, prises par les
autorités publiques afin d'endiguer la propaga-
tion de la pandémie covid-19. 
Les signataires de cet appel, parvenu mer-

credi à la MAP, ont salué ces mesures, exhor-
tant l’ensemble du peuple marocain à se
conformer aux instructions de l’Etat, essentiel-
lement en restant chez soi, seule solution dis-
ponible pour éviter une catastrophe sanitaire.
A cette occasion, ils ont également annoncé
leur contribution au Fonds spécial dédié à la
gestion de la pandémie du nouveau coronavi-
rus (Covid-19), appelant l’ensemble des écri-
vains et des artistes marocains à contribuer à
cette initiative nationale.
 Les participants à cet appel ont également

fait part de leur estime et de leur solidarité avec
le  corps médical et les hommes et femmes de
la santé publique ainsi que l’ensemble des per-
sonnes qui veillent à la mise en oeuvre des me-
sures préventives luttant contre le nouveau
coronavirus. 
"Cette situation nous incite à faire appel à

notre sens patriotique, qui ne nous a jamais
manqué soit pour l’indépendance, pour la dé-
fense de l'intégrité territoriale ou pour la lutte
en faveur du renforcement de la démocratie, la
liberté et de la justice", ont-ils relevé, notant
que ce patriotisme exige que le peuple maro-
cain reste uni et solidaire tout en faisant de la
lutte contre cette pandémie une responsabilité
collective et individuelle et une priorité pour
toute la nation afin de protéger la vie et la santé
de tout un chacun. 
Les signataires ont, en outre, insisté sur la

nécessité de soutenir toutes les catégories de
la société marocaine, notamment celles souf-
frant de pauvreté, de précarité et du chômage.
Ils ont également mis en avant l’impor-

tance d’une solidarité internationale efficace
afin de contrecarrer la propagation de cette
pandémie, assurant que la science est capable
de trouver des solutions sanitaires, écono-
miques et sociales en vue de dépasser cette
crise. Les contributeurs à cet appel ont ex-
primé leur souhait de voir le monde adopter
une nouvelle vision, qui respecte la planète et
rend justice à l'être humain en lui offrant les
conditions d’une vie digne.  
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15

Rokia Traoré 

 La justice française a ordonné
mercredi la libération sous contrôle ju-
diciaire de la chanteuse franco-ma-
lienne Rokia Traoré, écrouée en France
en vertu d'un mandat d'arrêt européen
lié à un litige sur la garde de sa fille,
dans l'attente de sa remise à la Bel-
gique. La Cour d'appel de Paris a ap-
prouvé la remise de Mme Traoré à la
justice belge. 
Mais elle a décidé de la placer d'ici

là sous contrôle judiciaire, conformé-
ment aux réquisitions de l'avocat géné-
ral. "Compte tenu de la situation, nous
ne pouvons pas organiser la remise de
Mme Traoré aux autorités belges", a
expliqué ce dernier lors de l'audience,
faisant allusion à l'épidémie de Covid-
19. "Nous irons évidemment en cassa-
tion et jusqu'à la Cour européenne des
droits de l'Homme s'il le faut" pour
contester cette remise, a réagi auprès
de l'AFP son avocat, Me Kenneth Fe-
liho. "Le combat auprès de la justice
belge va continuer", a-t-il ajouté. La cé-
lèbre chanteuse a été arrêtée le 10 mars
à l'aéroport parisien de Roissy à sa des-
cente d'un avion en provenance de Ba-
mako, et incarcérée. Elle était visée par
un mandat d'arrêt européen émis par
un juge d'instruction de Bruxelles,
pour "enlèvement, séquestration et
prise d'otage", qui découle du non res-
pect d'un jugement rendu fin juin 2019
exigeant de Mme Traoré la remise de
sa fille de 5 ans à son père belge, dont
Rokia Traoré est séparée. 



Les coureurs cyclistes marocains adoptent le "Home-trainer"

Contraints au confinement
en raison du nouveau coro-
navirus, les coureurs maro-
cains, privés de sortie sur le

bitume, ont adopté le "Home-trai-
ner", un gadget qui leur permet de
s'entraîner à domicile pour se préparer
aux prochaines échéances.

Après la suspension de l'ensemble
des compétitions de cyclisme, en ap-
plication des décisions des instances

internationales et nationales de la dis-
cipline, les coureurs marocains ont
trouvé, dans le "Home-trainer", une
alternative pratique pour maintenir
leur grande forme physique et leur
technique tout en respectant les me-
sures préventives visant à endiguer le
nouveau coronavirus.

En fixant la roue arrière sur le
"Home-trainer" et la roue avant sur
un support, le dispositif  permet de

conserver le vélo à l'horizontale et de
disposer d’un appareil moderne, qui
procure au coureur des sensations de
pédalage réalistes. Confinés dans leurs
domiciles, les coureurs marocains, qui
devaient prendre part aux Jeux olym-
piques de Tokyo, reportés ce mardi en
raison de la pandémie, ont poursuivi
leurs entraînements en adoptant le
"Home-trainer" avec pour objectif  de
rester compétitifs et parachever leur
préparation à cette grand-messe qui
devrait se tenir au plus tard l'été 2021,
selon le Comité international olym-
pique (CIO).

La Fédération Royale marocaine
de cyclisme a pris un ensemble de me-
sures afin d'assurer la bonne prépara-
tion de plusieurs jeunes coureurs dont
un seul devrait représenter le
Royaume aux JO de Tokyo confor-
mément aux règlements du CIO et de
l'Union cycliste internationale (UCI),
qui déterminent le nombre de parti-
cipants de chaque pays suivant son

classement mondial, a indiqué le di-
recteur technique national, Mustapha
Nejjari.

Classé 41è mondial, le Maroc sera
représenté par un seul coureur qui
sera choisi parmi les six éléments de
la sélection nationale selon des critères
déterminés par la direction technique
nationale, a ajouté M. Nejjari dans une
déclaration à la MAP.

Le directeur technique a mis en
avant l'action de la Fédération qui a
formé une équipe jeune avec une
moyenne d'âge de 21 ans, notant que
cette équipe devait participer fin mars
au championnat d'Afrique et au Tour
du Cameroun, mais ces compétitions
ont également été touchées par la
vague d'annulation causée par le nou-
veau coronavirus. Avant de connaître
le sort des JO, la Fédération Royale
marocaine de cyclisme avait incité les
coureurs marocains à poursuivre leurs
entraînements à domicile, à l'instar de
la plupart des athlètes qualifiés pour

les JO via "Home-trainer", un équipe-
ment qui leur offre la possibilité de
parcourir plus de 60 km, a expliqué
M. Nejjari.

Il a souligné que la majorité des
coureurs professionnels adoptent dés-
ormais un entraînement virtuel dis-
pensé par la nouvelle technologie et
les réseaux sociaux qui les maintient
en contact constant avec les entraî-
neurs, le personnel médical et les
coachs mentaux qui les aident à sur-
monter cette épreuve que le monde
traverse, en vue de retrouver les pistes
avec un physique et un mental d'acier.

M. Nejjari a, par ailleurs, regretté
que plusieurs coureurs marocains ne
disposent pas des dernières technolo-
gies d'entraînement à distance, notam-
ment le "Home-trainer" qui, connecté
à un écran, permet au cycliste de faire
une course sur route et de gérer les ni-
veaux de contraintes selon l'incrémen-
tation de pourcentage, la puissance, les
pentes et les vents contraires.

Après le report du CHAN
2020, c’est au tour de la
CAN 2021 et des compé-
titions interclubs de

connaître leurs éventuels lots de
chamboulement. En tous cas pour le
moment, la Confédération africaine
de football (CAF) ne veut en aucun
cas précipiter les choses concernant
la date de la tenue des phases finales
de la Coupe d’Afrique des Nations,
prévues du 9 janvier au 6 février de
l’année prochaine.

A ce propos, le secrétaire général
de la CAF, Abdelmounaïm Bah, a in-
diqué que « la seule raison qui nous
pousserait à décaler la CAN serait une
situation (Covid-19) qui perdure sur
l'année 2020 et si cette crise actuelle
ne nous permet pas de jouer l'ensem-
ble des qualifications ». Et d’ajouter

dans une déclaration relayée par
Afrique Football Media que «nous
avons encore 4 journées de qualifica-
tion à jouer.  Nous pouvons les jouer
2 par 2. Nous avons besoin de 2 fe-
nêtres internationales. Nous en avons
4 à notre disposition : juin, septem-
bre, octobre, novembre. A ce stade
tout est possible. Si nous pouvons
jouer les journées 3 et 4 en juin, nous
les jouerons sinon nous les dispute-
rons en septembre ou octobre et
nous jouerons les journées 5 et 6 en
novembre."

Pour le compte des éliminatoires
de la CAN 2021, le Onze national fi-
gure au groupe E aux côtés des sélec-
tions de Mauritanie, de Centrafrique
et du Burundi. L’EN avait mal en-
tamé sa campagne de qualification, se
faisant accrocher à domicile, et contre

toute attente, par l’équipe de Mauri-
tanie (0-0). Fort heureusement que les
partenaires d’Achraf  Hakimi s’étaient
ressaisis sur le champ pour s’imposer
en déplacement sur le Burundi par 3
à 0. 

Au sujet des compétitions inter-
clubs, le secrétaire général de la CAF
ne s’est pas montré optimiste outre
mesure, en affirmant qu’ « elles sont
maintenues pour le moment. Sauf  si
cette crise dure six mois ou un an,
elles seront probablement décalées ».
Abdelmounaïm Bah a souligné que
ce report fort probable devra « per-
mettre à tous les championnats afri-
cains de terminer la saison et aux
clubs d'enregistrer les joueurs ».

Aucun date concernant la pour-
suite de la C1 et la C2 continentales
n’a pu être donnée, ce qui est tout à

fait normal dans ce cas de figure.
Néanmoins, la précision qui s’impose,
c’est que les prochaines éditions de la
Ligue des champions et de la Coupe
de la Confédération verront leurs re-
prises respectives décalées, «mais on
a toujours pour objectif  d’avoir les fi-
nales des prochaines éditions en mai
2021», a précisé Abdelmounaïm Bah.

Pour rappel, la Ligue des cham-
pions et la Coupe de la Confédéra-
tion, édition 2020, en sont au stade du
dernier carré avec une forte présence
des clubs marocains. Ainsi, en C1, la
demi-finale sera une double confron-
tation maroco-égyptienne avec les af-
fiches WAC-Al Ahly et
Raja-Zamalek, tandis qu’en C2, le pla-
teau offre un choc 100% marocain
avec comme protagonistes le HUSA
et la RSB et une explication entre les

équipes de Pyramids d’Egypte et de
Horoya de Guinée.

Pour ce qui est du CHAN, le se-
crétaire général de la CAF a déclaré
que « nous n'avons pas aujourd’hui de
garanties que ce tournoi se joue en
2020 », mais l’instance africaine garde
l’espoir de voir cet évènement se tenir
au courant de cette année. Et de pré-
ciser qu’ « on ne prendra aucun
risque. On ne jouera que dans les
meilleures conditions » et ça sera au
Cameroun.

La sélection marocaine des
joueurs locaux, tenante du titre d’ail-
leurs, devrait prendre part à cette
sixième édition du CHAN, tournoi
où elle a hérité au premier tour des
équipes nationales du Rwanda, du
Togo et d’Ouganda.

Mohamed Bouarab

Le Covid-19 
compromet les
chances de la tenue
de la CAN 2021 et
des compétitions
interclubs



Faillite Football Club: soudain
privés de revenus par l'inter-
ruption des compétitions à
cause du coronavirus, de

nombreux clubs européens voient
s'épuiser leur trésorerie à court terme,
une situation "intenable". Et c'est tout
l'écosystème du sport le plus populaire
au monde qui est menacé.
Si les mastodontes comme le

Bayern Munich ou le FC Barcelone
admettent avoir quelques réserves, les
clubs professionnels n'ont, dans leur
immense majorité que très peu de
temps devant eux.
"Cette situation est clairement in-

tenable", témoigne le président du
club écossais d'Aberdeen, Dave Cor-
mack. "Aucun club, quels que soient
sa taille et son niveau d'investissement,
ne peut supporter une absence totale
de revenu pendant une période qui
pourrait aller de 3 à 6 mois."
Même le président de la toute

puissante Ligue allemande, organisa-
trice de la Bundesliga qui génère plus

de 4 milliards d'euros de chiffre d'af-
faires, sent venir la catastrophe: "Si on
ne joue pas à huis clos dès que possi-
ble, ce n'est plus la peine de se deman-
der si on fait un championnat à 18 ou
à 20 clubs: parce que nous n'aurons
même plus 20 clubs professionnels",
avertit Christian Seifert.
"Si nous restons deux mois sans

jouer, nous pouvons redresser la situa-
tion", tempère pour sa part le prési-
dent du syndicat des clubs de la L1
française, Bernard Caïazzo. "Si c'est
quatre mois, mais que nous terminons
nos compétitions domestiques et eu-
ropéennes, les clubs peuvent s'en sortir
à condition que la saison prochaine se
termine dans les délais", ajoute-t-il.
Pas de matches, cela signifie pas de

droits télés et pas de recettes au gui-
chet: les deux principales sources de
revenus des grands championnats se
sont soudain taries.
Partout, les sommes en jeu sont

colossales. En Angleterre, si la saison
ne reprend pas, les clubs de Premier

League devront collectivement rem-
bourser 762 millions de livres (815 M
EUR) aux diffuseurs BT Sports et
SkySports.
En Italie et en Allemagne, les ex-

perts ont évalué les pertes totales
(droits TV plus billetterie) à plus de
700 millions d'euros, et jusqu'à 400
millions en France, toujours en cas
d'arrêt total de la saison. En Espagne,
LaLiga a estimé à environ 700 M EUR
les pertes possibles en cas de non re-
prise de la saison, dont 500 M EUR
pour les seuls droits TV.
D'où l'insistance de toutes les

Ligues à vouloir reprendre à huis clos
dès que possible, pour au moins récu-
pérer les droits des diffuseurs: "Notre
priorité numéro un doit être de dispu-
ter les matches qui restent à jouer et de
finir la saison, même sans spectateurs",
reconnaît le responsable marketing du
club allemand de Schalke 04 Alexan-
der Jobst.
Car les clubs, coronavirus ou pas,

doivent continuer à payer les salaires,

leur plus gros poste de dépense.
En France, plusieurs ont déjà re-

couru au chômage partiel (Lyon, Mar-
seille, Monaco...), alors qu'en
Bundesliga, les joueurs ont souvent
proposé spontanément de renoncer à
une partie de leurs salaires (Mönchen-
gladbach, Bayern, Dortmund notam-
ment).
A Barcelone, un accord a été

trouvé entre les représentants du ves-
tiaire (Sergio Busquets, Lionel Messi et
Gerard Piqué) et la direction pour ré-
duire les salaires sans passer par un
plan de chômage provisoire, qui affec-
terait tous les employés du club.
Au niveau national, LaLiga envi-

sage de réduire les salaires des joueurs
de 20% en cas d'annulation pure et
simple de la fin de saison. Et la fédé-
ration espagnole a annoncé mercredi
le déblocage de 500 M EUR d'aides
remboursables pour venir en aide aux
clubs professionnels de 1re et de 2e di-
visions.
En Premier League anglaise, là où

les salaires sont les plus élevés, rien ne
se fera sans l'accord des joueurs, pro-
tégés par des contrats en béton. Et le
syndicat des joueurs PFA s'est seule-
ment montré ouvert à des "reports de
salaires" jusqu'à présent.
Les pistes pour éviter un effondre-

ment du système ne sont pas légion.
Les Italiens envisagent une taxe sup-
plémentaire sur les sociétés de paris, et
les Allemands parlent d'assouplir les
règles du contrôle de gestion qui per-
mettent l'attribution des licences aux
clubs en début de saison.
Pour l'heure, c'est surtout la date

de reprise qui conditionne l'avenir du
football.
Si la saison 2019-2020 peut aller à

son terme d'ici l'été, les dégâts seront
limités. S'il faut en revanche attendre
août - ou plus tard - pour rejouer, le
paysage européen pourrait s'en trouver
totalement bouleversé, avec de nou-
veaux rapports de force impossibles à
prévoir entre clubs ruinés et clubs
"survivants".

Confinés sans date de sortie,
incapables de savoir quand
ils reprendront la compéti-
tion, chamboulés par le re-

port des JO, de nombreux sportifs
naviguent depuis plusieurs jours sur des
eaux qui leur sont hostiles: celles de l'in-
certitude.
"Le pire ennemi pour un sportif

c'est de ne pas avoir de plan, de rester
dans ce flou. Cette incertitude est iné-
dite pour moi", constate l'expérimenté
recordman du monde du 50 km
marche Yohann Diniz.

Comme quasiment tous ses pairs,
le Français de 42 ans a bien salué l'an-
nonce conjointe du Comité internatio-
nal olympique (CIO) et du
gouvernement japonais mardi du re-
port des Jeux de Tokyo de cet été à
2021 en raison de la pandémie de co-
ronavirus.
Cette décision a pu soulager mais

apporte aussi de nombreuses autres
questions: à quelle date fixer le plus
grand évènement sportif  planétaire,
souvent l'aboutissement d'une carrière?
Est-ce que les sportifs déjà qualifiés

conserveront leur sésame pour les
Jeux?
Et des questions, les athlètes n'en

manquent pas depuis plusieurs se-
maines et l'expansion de la pandémie
de coronavirus qui a entraîné le confi-
nement de nombreux champions chez
eux, réduits à tourner comme des lions
en cage entre deux séances de prépara-
tion physique.
"Là l'objectif  c'est juste de garder

la ligne, pour la suite je ne me fais pas
trop d'illusions, il y a peu de chances
d'avoir beaucoup de compétitions
avant juillet", note pour l'AFP, pessi-
miste, le champion olympique de la
perche 2012 Renaud Lavillenie, alors
que le sport mondial est quasiment à
l'arrêt.
"En tant que sportive j'aime que les

choses soient organisées, planifiées, et
là je suis forcée d'attendre. Même
lorsqu'on est blessés il y a un protocole
avec des points de passage, des repères,
contrairement à notre situation ac-
tuelle", explique à l'AFP la vice-cham-
pionne olympique en titre du lancer du
disque Mélina Robert-Michon.

Malgré l'impossibilité de se proje-
ter, certains tentent de garder le cap
comme Teddy Riner, le double cham-
pion olympique de la catégorie des
poids lourds en judo.
"Pour l'instant, la décompression,

je ne l'ai pas encore. Je veux rester dans
mon jus, dans cette énergie qui me
pousse à m'entraîner toujours plus loin,
plus fort, parce que je suis bien, que je
n'ai pas besoin de relâcher aujourd'hui,
ça me fait du bien dans cet univers ac-
tuel, détaille-t-il à l'AFP.
Le flou règne également d'un point

de vue matériel sur certaines disciplines:
en planche à voile, Tokyo devait être le
théâtre de la dernière compétition sur
le modèle RS:X avant l'introduction de
la planche à foil pour 2024.
"La classe RS:X était censée ne plus

exister. Là y avait pas mal de jeunes déjà
partis pour préparer 2024 sur la nou-
velle planche. Il faut peut-être relancer
une petite production de matériel", in-
terroge la championne olympique
Charline Picon.
Pour les pentathlètes Elodie Clou-

vel et Valentin Belaud, ce sont carré-

ment les projets familiaux qui sont à re-
voir, eux qui avaient l'ambition de "fon-
der une famille après Tokyo et de
continuer après jusqu'aux Jeux en
2024".
"On fera la pause-bébé plus tard",

a raconté la vice-championne olym-
pique au quotidien régional L'Indépen-
dant.
Et au milieu de ce marasme pour-

rait surgir une certaine lumière ?
"Parfois ces périodes de doute per-

mettent de se reposer, de penser diffé-
remment, de se régénérer pour être
ensuite 100% performant, reprend Yo-
hann Diniz. On arrive le jour-J avec
moins de certitudes et c'est parfois cela
qui crée la magie."
"Rappelez-vous, 2017 avait été une

année de doutes pour l'athlétisme fran-
çais, avec les blessures de Pierre-Am-
broise Bosse, Kévin Mayer et
moi-même. Au final ça fait trois cham-
pions du monde (Bosse sur 800 m,
Mayer sur décathlon, Diniz sur 50 km
marche)."
Une recette à appliquer à Tokyo en

2021.

Report des JO, calendriers incertains, confinement
Les sportifs dans le brouillard
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Les jeux vidéos en ligne, refuge
par temps de confinement

La Liga a beau avoir été
suspendue, un derby
sévillan a bien eu lieu
le jour J, devant un pu-

blic digne des plus grands
stades: le 15 mars, deux footbal-
leurs pros du Bétis et du FC Sé-
ville se sont affrontés sur le jeu
vidéo Fifa 2020, sous les yeux
de 60.000 internautes.

L'événement, imaginé
comme un pied de nez au coro-
navirus, pour le plaisir des fans
des deux grands clubs du Sud
de l'Espagne, illustre l'extraor-
dinaire engouement pour les
jeux vidéo en ligne au moment
où les interactions réelles sont
limitées, voire interdites dans le
contexte de la pandémie.

La quasi-totalité des pays du
monde ont fait état de cas de
Covid-19, et les jeux vidéo sont
partout dans le monde une
façon de passer le temps et un
moyen -légal- de s'évader du
confinement.

"Cela me permet de me sen-
tir moins déprimée par le fait
que je sois coincée si longtemps
dans un espace réduit", confie
Yang An, qui a dû observer une

quarantaine de deux semaines à
son retour à Shanghaï.

Elle raconte avoir passé
jusqu'à huit heures par jour sur
sa console Nintendo Switch.

Le 15 mars, c'est l'attaquant
Borja Iglesias qui, manettes en
main, a donné la victoire (6-5)
au Bétis contre le Séville FC,
qui était contrôlé par Sergio Re-
guilon, défenseur qui porte
dans le monde réel la tunique
blanche.

Le coup d'envoi avait été
donné à l'heure même où était
prévu ce sommet du champion-
nat espagnol sur la pelouse du
stade Ramon Sanchez Pizjuan.
Et 60.000 personnes ont suivi la
partie retransmise sur la plate-
forme de diffusion en direct
Twitch.

Comme pour achever de
confondre réel et virtuel, c'est
aussi, dans le jeu, Iglesias, qui a
marqué le but de la victoire du
Bétis.

"Nous faisons cela pour
vous divertir tous, pour que
vous en profitiez à la maison,
dans la mesure où c'est toujours
possible avec cette épidémie", a

indiqué Twitch.
Le match a suscité un intérêt

tel que, ce week-end, un mini-
tournoi caritatif  au profit de la
lutte contre la pandémie, a op-
posé des joueurs de 19 des 20
clubs de Liga.

Face à l'engouement pour
les jeux vidéos, les fournisseurs
d'accès se démènent pour faire
que leurs réseaux tiennent la
route.

Le groupe américain de télé-
coms Verizon a récemment fait
état d'une augmentation en une
semaine de 75% du trafic lié
aux jeux sur ses réseaux.

Les sites et plateformes de
jeux vidéo sont également mo-
bilisés pour faire face à l'afflux
de gamers.

L'éditeur Rockstar Games,
connu notamment pour le jeu
Red Dead Redemption, a pro-
mis que son offre se poursui-
vrait en dépit du fait d'avoir
imposé le télétravail à tous ses
employés.

Les communautés de ga-
mers "pourraient d'une certaine
façon recréer un peu de l'espace
commun qui est déserté" à

cause du nouveau coronavirus,
estime Christian McCrea, pro-
fesseur spécialisé sur les jeux vi-
déos à l'Institut royal de
technologie de Melbourne.

Il a cité le cas de Pokemon
Go, devenu en 2016 un phéno-
mène mondial quand des mil-
lions de personnes s'étaient
lancées dans le monde entier, en
plein air, dans une chasse aux
créatures virtuelles. Son éditeur
vient d'annoncer des modifica-
tions pour rendre le jeu plus
compatible avec le fait de ne pas
pouvoir sortir de chez soi.

M. McCrea anticipe un bou-
leversement de le pratique des
jeux vidéos dans les mois à
venir, du fait du prolongement
des mesures de confinement.

"Globalement, l'impact se
fera surtout sentir sur les jeunes
enfants qui se retrouvent à la
maison pendant des mois avec
les parents qui ne travaillent
plus", a-t-il dit à l'AFP. "Les
jeux vont être au coeur de leur
temps libre."

Or les jeux vidéo sont de
longue date montrés du doigt
pour leurs effets sur la santé, la

vue notamment, les problèmes
psychologiques qu'ils peuvent
générer, les risques d'isolement
social.

L'addiction aux jeux vidéo a
par ailleurs été reconnue en
2018 comme une maladie men-
tale par l'Organisation mondiale
de la santé (OMS). La Chine a
de son côté lancé une campagne
de sensibilisation en raison du
temps passé par les jeunes de-
vant les jeux.

Paradoxalement, ce sont ce-
pendant les joueurs aguerris qui
semblent les mieux armés pour
traverser le moins mal le confi-
nement.

Ainsi "Loeya", dont le
compte sur Twitch est suivi par
plus d'un million d'abonnés, a
expliqué dans une vidéo la se-
maine dernière que les restric-
tions de déplacement et les
fermetures d'écoles en Suède,
où elle vit, n'auraient aucun im-
pact sur son emploi du temps
consacré aux jeux.

"Techniquement, je suis en-
trée en quarantaine il y a trois
ans", rigolait la jeune femme de
22 ans.
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HORIZONTALEMENT

1- Tout à fait

2- Calmée

3- Elliptique – Cours d’eau – Fer

4- Département de France – Grosse artère

5- Saint lapidé – Sigle du Royaume

6- Religieuses – Déduit

7- Espace sablé – Négligé

8- Nickel – Plus neufs – Caché

9- Avant cela – Résister

10- Quiddités

VERTICALEMENT

1- Origine

2- Sanitaires

3- Extrait de fève – Caesium

4- Baie jaune – Dérange

5- Eclos – Charges utiles

6- Allons au hasard – Et cætera

7- Périsse – Prophète hébreu

8- Personnel – Club de France – Abréviation pieuse

9- Beauté d’Egypte

10- Cheville - Modération

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE D’AZILAL

CONSEIL PROVINCIAL
D’AZILAL

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT

N° :07/2020/B.P/PAZ
Le 28 Avril 2020à10 h,il
sera procédé, dansles bu-
reaux de Monsieur le pré-
sident du conseil
provincial d’Azilal à l'ou-
verture des plis relatifs
aux appels d'offres sur of-
fres de prix pour :
Etude technique et suivi
des travaux pour la
construction de deux cen-
tres féminins de forma-
tion en métiers d’artisan
aux communes territo-
riales d’Azilal et Dem-
nate, province d’Azilal.
Le dossier d'appel d'of-
fres peut être retiré au bu-
reau du Directeur
Général des Services du
Conseil Provincial d’Azi-
lal, il peut également être
téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’état www.marchéspu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : dix milledirhams, Cts
(10.000,00 DH)
L’estimation des couts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à lasomme de :
quatre cent mille di-
rhams, 00 Cts (400.000,00
DH).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29et
31 du décret N° 2-12-349
du 8 JoumadaI  1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité ;
- Soit les envoyer par voie
électronique dans le por-
tail du marché publics ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le
bureau du Directeur Gé-
néral des services au
conseil provincial  d'Azi-
lal ;
- Soit les remettre au Pré-
sident de la commission
d'appel d'offre au début
de la séance et avant l'ou-
verture des  plis ;
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l'article 8 du rè-
glement de consultation.
Dossier technique :
1 : Pour les concurrents
installés au Maroc
Une copie certifiée
conforme à l’original de
l’agrément D14, D15, D16
et D17
2 : Pour les concurrents
non installés au Maroc
Pour les entreprises non
installées au Maroc, ils
doivent fournir le dossier
technique prévu par le rè-
glement de consultation. 

N° 2972/PA
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE D’AZILAL

CONSEIL PROVINCIAL
D’AZILAL

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT

N° :09/2020/B.P/PAZ
Le29 Avril 2020à 10 h,il
sera procédé, dansles bu-
reaux de Monsieur le pré-
sident du conseil
provincial d’Azilal à l'ou-
verture des plis relatifs
aux appels d'offres sur of-
fres de prix pour : 
*Etude technique et suivi
des travaux pour la
construction du souk heb-
domadaire, abattoirs et
deux souks pour les lé-
gumes et les poissons à la
ville d’Azilal : construc-
tion de souk couvert pour
les légumes et les pois-
sons à la ville d’Azilal
province d’Azilal
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
du Directeur Général des
Services du Conseil Pro-
vincial d’Azilal, il peut
également être téléchargé
à partir du portail des
marchés de l’état
www.marchéspublics.gov
.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : Sept milledirhams,
Cts (7.000,00 DH)
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à lasomme de : Deux cent
soixante-dixmille di-
rhams, 00 Cts (270.000,00
DH).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27, 29et 31 du décret
N° 2-12-349 du 8 Jouma-
daI 1434 (20/03/2013) re-
latif aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité ;
-Soit les envoyer par voie
électronique dans le por-
tail du marché publics ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du Directeur général
des services au conseil
provincial d’Azilal ;
- Soit les remettre au Pré-
sident de la commission
d'appel d'offre au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis ;
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l'article 8 du rè-
glement de consultation.
Dossier technique :
1 : Pour les concurrents
installés au Maroc
Une copie certifiée
conforme à l’original de
l’agrément D14, D15, D16
et D17
2 : Pour les concurrents
non installés au Maroc
Pour les entreprises non
installées au Maroc, ils
doivent fournir le dossier
technique prévu par le rè-
glement de consultation. 

N° 2973/PA

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE D’AZILAL

CONSEIL 
PROVINCIALD’AZILAL

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT

N° : 10/2020/BP/PAZ
Le30 Avril 2020 À10
heures il sera procédé,
dansle bureau de Mon-
sieur le Président du
Conseil Provincial d’Azi-
lal à l'ouverture des plis
relatifs aux appels d'offres
sur offres de prix pour :
Objet : Suivi des travaux
d’achèvement, ouverture,
aménagement et
construction des pistes et
des routes, et construction
des ouvrages d’art à la
Province d’Azilal.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
du Directeur Général des
Services du Conseil Pro-
vincial d’Azilal, il peut
également être téléchargé
à partir du portail des
marchés de l’état
www.marchéspublics.gov
.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : Vingt-Cinq Mille, Di-
rhams (25.000,00 Dhs).
L’estimation des couts des

prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :Neuf cent
trente-six mille Dirhams
et 00 centimes (936
000,00dhs).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29et
31 du décret n° 2-12-349
du 8 Joumada I 1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité ;
- Soit les envoyer par voie
électronique dans le por-
tail du marché publics ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du Directeur Général
des Services du Conseil
Provincial d’Azilal ;
- Soit les remettre au Pré-
sident de la commission
d'appel d'offre au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis ;
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l'article 4 du rè-
glement de consultation.

N° 2974/PA

LIBÉRATION  DU VENDREDI 27 AU DIMANCHE 29 MARS 2020Annonces22

N° 2976/PA

N° 2975/PA



ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE D’AZILAL

CONSEIL PROVINCIAL
AVIS D'APPELS 

D'OFFRES OUVERT
N°: 08/2020/B.P/P.AZ

Le   23 Avril 2020   à 10
heures il sera procédé,
dans les bureaux de
Monsieur le Président du
Conseil Provincial d’Azi-
lal   à l'ouverture des plis
relatifs à l’appel d'offres
sur offres de prix, pour : 
Achat de produits ali-

mentaires en faveur des
indigents à la province
d’Azilal 
Le dossier d'appel d'of-
fres peut être retiré au
bureau du Directeur Gé-
néral des services du
Conseil Provincial d’Azi-
lal, il peut également être
téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat   www.marchéspu-
blics.gov.ma  
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de :   Trente-deux mille
dirhams, 00 Cts (32.000,
00 DH).
L’estimation des couts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à la somme de :
Un million deux cent
quatre vingt quinze mille
cinq cent soixante dix
huit dirhams 80 centimes
(1 295 578, 80 DH).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et
31 du décret N° 2-12-349
du 8 Joumada I 1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics. 
Les concurrents peuvent
:
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité ;
- Soit les envoyer par
voie électronique dans le
portail des marchés pu-
blics ;
- Soit déposer contre ré-
cépissé leurs plis dans le
bureau du Directeur Gé-
néral des services du
Conseil Provincial d’Azi-
lal ;
- Soit les remettre au Pré-
sident de la commission
d'appel d'offre au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis ;
Les échantillons exigés
par le dossier d’appel
d’offres doivent être dé-
posés au bureau du Di-
recteur Général des
services du Conseil Pro-
vincial d’Azilal au plus
tard le   22 Avril 2020 à 13
heures.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l'article 4 du rè-
glement de consultation.
N.B :  ce marché est ré-
servé à la petite et moyen
entreprise.

N° 2950/PA
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L'EQUIPEMENT ET
DU TRANSPORT, DE LA

LOGISTIQUE ET DE
L’EAU

DIRECTION PROVIN-
CIALE DE TAOUNATE              

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 16/2020
Le 20 Avril 2020 à 10h
00mn, il sera procédé, dans
la salle de réunion à la Di-
rection Provinciale de
l’Equipement du Trans-
port de la Logistique et de
l’Eau de Taounate, Bd Mo-
hamed V Taounate Centre,
à l’ouverture des plis rela-
tive à l’appel d’offres sur
offres de prix pour : 
Réalisation des essais de
contrôle et suivi de la qua-
lité des Travaux de renfor-
cement de la RP5334 du
PK0+000 au PK16+500 dé-
pendant de la DPETLE de
Taounate
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Bureau
des marchés de la Direc-
tion Provinciale de l’Equi-
pement, du Transport de la
Logistique et de l’Eau de
Taounate, il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des Marchés
Publics : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à :  Trois Mille
Cinq Cent Dirhams, 00 Cts
(3 500.00 DH).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée
à la somme de : 
Deux Cent Treize Mille
Cinq Cent Seize Dirhams,
00 Centimes (213 516,00
Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents, doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer leurs offres
par voie électronique à
partir du portail des Mar-
chés Publics  : www.mar-
chespublics.gov.ma ; 
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au Bureau
précité ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement du Trans-
port de la Logistique et de
l’Eau de Taounate ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de consultation.
Pour les concurrents instal-
lés au Maroc:

Chaque concurrent est
tenu de fournir une copie
certifiée conforme à l’origi-
nale du certificat de quali-
fication et classification
suivante:
Pour les concurrents non

installés au Maroc:
Les pièces prévues par le

paragraphe B de l’article
25 du Décret n° 2-12-349
précité. 

N° 2963/PA
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L'EQUIPEMENT
DU TRANSPORT,

DE LA LOGISTIQUE ET
DE L’EAU

DIRECTION 
PROVINCIALE DE

TAOUNATE
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N° 17/2020
Le 20 Avril 2020à 11h 00mn,
il sera procédé, dans la salle
de réunion à la Direction
Provinciale de l’Equipe-
ment du Transport de la
Logistique et de l’Eau de
Taounate, Bd Mohamed V
Taounate Centre, à l’ouver-
ture des plis relative à l’ap-
pel d’offres sur offres de
prix pour :
TRAVAUX DE RENFOR-
CEMENT DE LA RP5334
du PK0+000 au PK 16+500
DEPENDANT DE LA
DPETLE DE TAOUNATE
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Bureau
des marchés de la Direction
Provinciale de l’Equipe-
ment, du Transport de la
Logistique et de l’Eau de
Taounate, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des Marchés Publics
: www.marchespublics.
gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : Deux Cent
Mille Dirhams, 00 Cts (200
000.00 DH).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : Onze Million
quatre cent soixante sept
mille sept cent soixante
neuf Dirhams, 52 Centimes
(11467 769,52Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents, doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics. 
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer leurs offres
par voie électronique à par-
tir du portail des Marchés
Publics : www.marchespu-
blics.gov.ma ; 
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au Bureau
précité ; 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement du Transport
de la Logistique et de l’Eau
de Taounate ; 
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de consultation
Pour les concurrents instal-
lés au Maroc: 
Chaque concurrent est tenu
de fournir une copie certi-
fiée conforme à l’originale
du certificat dequalification
et classification suivante:
SECTEUR : B
CLASSE : 2
QUALIFICATIONS EXI-
GEES  : B1 et B3 et B5
Pour les concurrents non
installés au Maroc 
Les pièces prévues par le
paragraphe B de l’article 25
du Décret n° 2-12-349 pré-
cité.

N° 2964/PA
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT DE LA 
LOGISTIQUE ET DE

L’EAU
SERVICE DE 

L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT, DE LA 
LOGISTIQUE ET DE
L’EAU DE RHAMNA

Objet :   Travaux
d’élargissement

et de renforcement de la
RP 2107 du Pk0+200 au Pk
1+225 et achèvement des
travaux d’élargissement
et de renforcement de la
RP2100 du PK0+000 au

PK12+000-Province
de Rhamna-

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N° 21/2020

OUVERTURE DES PLIS
LE  12/05/2020

Le 12/05/2020 à 10h 30
(dix Heures et demi), Il
sera procédé, dans la salle
de réunion du Service de
l’Equipement, du Trans-
port, de La logistique et de
l’Eau de Rhamna (Bengue-
rir) à l’ouverture des plis
relatif à l’appel d’offres sur
offres de prix pour : 
Travaux d’élargissement et
de renforcement de la RP
2107 du Pk0+200 au Pk
1+225 et achèvement des
travaux d’élargissement et
de renforcement de la
RP2100 du PK0+000 au
PK12+000-Province de
Rhamna-
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré pendant les
heures ouvrables du bu-
reau des marchés du Ser-
vice de l’Equipement, du
Transport, de la Logistique
et de l’Eau de Rhamna. Il
peut être également télé-
chargé à partir  du portail
des  Marchés Publics sur
l'adresse électronique sui-
vante www.marchéspu-
blics.gov.ma.  
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Vingt-trois mille Dirhams
(23 000,00).
L’estimation des couts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :  un million
cinq cent vingt-sept mille
cent trente-neuf dirhams
vingt cts (1  527 139,20)
TTC). 
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles 27
, 29 et 31  du décret n°
2.12.349  relatif aux mar-
chés publics. 
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer leurs plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau des marchés du
SETLE ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés du
SETLE ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit envoyer par voie
électronique au maitre
d’ouvrage sur le portail
marocain de marche pu-
blics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du Règle-
ment de consultation.
Dossier technique compre-
nant :

* Pour les concurrents ins-
tallés au Maroc :
Les concurrents doivent
produire une copie légali-
sée du certificat de qualifi-
cation et de classification
dans le secteur, classe et
qualification suivant :
Secteur : B
Qualification : B.6

Classe :    4
* Pour les concurrents non
installés au Maroc :         
a- Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent et
mentionnant éventuelle-
ment, le lieu, la date, la na-
ture et l’importance des
prestations à l’exécution
desquelles le concurrent a
participé et la qualité de sa
participation
b- Les attestations déli-
vrées par les hommes de
l’art sous la direction des-
quels lesdites prestations
ont été exécutées ou par les
maîtres d’ouvrages qui en
ont éventuellement bénéfi-
cié. Chaque attestation pré-
cise notamment la nature
des prestations, le montant,
les délais et les dates de
réalisation, l’appréciation,
le nom et la qualité du si-
gnataire.

N° 2965/PA
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE MIDELT

SECRETARIAT
GENERAL

D.B.M. /SM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DE PRIX

N° 11/INDH/2020
SEANCE PUBLIQUE

Le 20/04/2020  à 10 H 00
du matin il sera procédé
au siège de la Province de
Midelt à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres des
prix pour : 
TRAVAUX CONSTRUC-
TION TROIS UNITES
PRESCOLAIRES AUX
DOUARS  : TADAMOUT
– BERRAM – TISOUIT
AÏT SGHROUCHEN -
COMMUNE TERRITO-
RIALE AIT IZDEG –CER-
CLE MIDELT-
PROVINCE DE MIDELT.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au
Service des Marchés à la
Division du Budget et des
Marchés au Secrétariat
Général de la Province de
Midelt. Il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des Marchés de
l’Etat http://www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être envoyé par
voie postale aux concur-
rents qui le demandent
dans les conditions pré-
vues à l’Art. 19 du Décret
n° 2-12-349 précité.
Le cautionnement  provi-
soire est fixé à la somme
de : QUINZE  MILLE DI-
RHAMS  (15 000.00 DHS) 
L’estimation du  coût  des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à : CINQ CENT TRENTE
CINQ  MILLE DEUX
QUARANTE DEUX DI-
RHAMS; 00 CTS (535
242.00 DHS).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27,29 et 31 du décret
n°2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
Province de Midelt.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
- Soit les remettre au Pré-
sident de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit procéder à la sou-
mission électronique via
le portail des marchés pu-
blics.   
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles pré-
vues par l’article 25 du
décret 2-12-349 précité,
sont énumérées à l’article
6 du règlement de consul-
tation

N° 2966/PA
_____________

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE MIDELT

SECRETARIAT
GENERAL

D.B.M. /SM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DE PRIX

N° 12/INDH/2020
SEANCE PUBLIQUE

Le 20/042020  à 10 H 30
du matin il sera procédé
au siège de la Province de
Midelt à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres des
prix pour : 
TRAVAUX CONSTRUC-
TION TROIS UNITES
PRESCOLAIRES AUX
DOUARS AIT MOULI
ICHAIRN, AIT DAOUD
OU RAHOU, AIT ILOUS-
SAN - COMMUNE TER-
RITORIALE ZAIDA –
CERCLE MIDELT - PRO-
VINCE DE MIDELT.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au
Service des Marchés à la
Division du Budget et des
Marchés au Secrétariat
Général de la Province de
Midelt. Il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des Marchés de
l’Etat http://www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être envoyé par
voie postale aux concur-
rents qui le demandent
dans les conditions pré-
vues à l’Art. 19 du Décret
n° 2-12-349 précité.
Le cautionnement  provi-
soire est fixé à la somme
de : QUINZE  MILLE DI-
RHAMS  (15 000.00 DHS) 
L’estimation du  coût  des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à : CINQ CENT TRENTE
CINQ  MILLE DEUX
QUARANTE DEUX DI-
RHAMS; 00 CTS (535
242.00 DHS).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27,29 et 31 du décret
n°2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
Province de Midelt.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
- Soit les remettre au Pré-
sident de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit procéder à la sou-
mission électronique via
le portail des marchés pu-
blics.   
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles pré-
vues par l’article 25 du
décret 2-12-349 précité,
sont énumérées à l’article
6 du règlement de consul-
tation

N° 2967/PA
_____________
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE MIDELT

SECRETARIAT
GENERAL

D.B.M. /SM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DE PRIX

N° 13/INDH/2020
SEANCE PUBLIQUE

Le 20/04/2020  à 11 H 00
du matin il sera procédé
au siège de la Province de
Midelt à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres des
prix pour : 
TRAVAUX Construction
trois unitéS  préscolaireS
aux Douars Boulaajoul,
Ait Alla ou Mimoun,
Hssini - Commune Terri-
toriale ZAIDA – CERCLE
MIDELT - Province de
Midelt.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au
Service des Marchés à la
Division du Budget et des
Marchés au Secrétariat
Général de la Province de
Midelt. Il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des Marchés de
l’Etat http://www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être envoyé par
voie postale aux concur-
rents qui le demandent
dans les conditions pré-
vues à l’Art. 19 du Décret
n° 2-12-349 précité.
Le cautionnement  provi-
soire est fixé à la somme
de : QUINZE  MILLE DI-
RHAMS  (15 000.00 DHS) 
L’estimation du  coût  des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à : CINQ CENT TRENTE
CINQ  MILLE DEUX
QUARANTE DEUX DI-
RHAMS; 00 CTS (535
242.00 DHS).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents

doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27,29 et 31 du décret
n°2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
Province de Midelt.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
- Soit les remettre au Pré-
sident de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit procéder à la sou-
mission électronique via
le portail des marchés pu-
blics.   
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles pré-
vues par l’article 25 du
décret 2-12-349 précité,
sont énumérées à l’article
6 du règlement de consul-
tation

N° 2968/PA
_____________

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE MIDELT

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT SUR

OFFRES DE PRIX
SEANCE PUBLIQUE N°

14/INDH/2020
Le 20/04/2020  à 11h30
du matin il sera procédé
au siège de la Province de
Midelt à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres de
prix pour : 
TRAVAUX D’AMENA-
GEMENT D’UNE UNITE
PRESCOLAIRE

TYPE 2 A ISTGHAR-
GHOUR 1 AU CENTRE
DE TOUNFITE CERCLE
BOUMIA. PROVINCE
DE MIDELT.
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au
Service des Marchés à la
Division du Budget et des

Marchés au Secrétariat
Général de la Province de
Midelt. Il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des Marchés de
l’Etat http://www.mar-
chespublics.gov.ma
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être envoyé par
voie postale aux concur-
rents qui le demandent
dans les conditions pré-
vues à l’Art. 19 du Décret
n° 2-12-349 précité.
Le cautionnement  provi-
soire est fixé à la somme
de  : CINQ MILLES DI-
RHAMS (5 000.00 DHS)
L’estimation du  coût  des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée
à  : DEUX CENT DIX
MILLE NEUF CENT
TRENTE DEUX  DI-
RHAMS 00 CENTIMES
(210 132.00 DHS).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27,29 et 31 du décret
n°2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
Province de Midelt.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
- Soit les remettre au Pré-
sident de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit procéder à la sou-
mission électronique via
le portail des marchés pu-
blics.   
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles pré-
vues par l’article 25 du
décret 2-12-349 précité,
sont énumérées à l’article
6 du règlement de consul-
tation

N° 2969/PA
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N° 2959/PA

N° 2958/PA

N° 2962/PA
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N° 2982/PA

N° 2981/PA

N° 2979/PA

N° 2978/PA

N° 2980/PA

N° 2977/PA



ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’DUCA-

TION NATIONALE 
DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE, DE
L'ENSEIGNEMENT 

SUPERIEURE 
ET DE LA RECHERCHE

SCIENTIFIQUE
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION ET DE
FORMATION

DE FES-MEKNES
DIRECTION PROVIN-

CIALE D’IFRANE
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERTS SUR
OFFRE DE PRIX

(SEANCE PUBLIQUE)
Le mardi 21/04/2020 à par-
tir de 10h00 Il sera procédé
au siège de la Direction Pro-
vinciale de l’Académie Ré-
gionale d’Éducation de
Formation Fès- Meknès à
Ifrane quartier Ryad, BP 217
Ifrane, à l’ouverture des plis
relatifs aux appels d’offres
ouverts sur offre de prix
suivants :
- AO n° 06/2020 relatif à :

Achat d’anthracite 10/20 et
20/30 au profit des diffé-
rents établissements sco-
laires et les services
administratifs relevant de la
Direction Provinciale de
l’AREF Fès-Meknès à Ifrane
en lot unique- Province
d’Ifrane. Pour lequel le
montant de l’estimation du
Maitre d’Ouvrage en DHs
TTC est 497 200.00 dhs
(quatre cent quatre-vingt-
sept mille deux cent dhs 00
cts) et celui de la caution
provisoire en DHs TTC est
5 000.00dhs (cinq mille dhs)  
- AO n° 07/2020 relatif à :
Achat de bois de chauffage
au profit des différents éta-
blissements scolaires rele-
vant de la Direction
Provinciale de l’AREF Fès-
Meknès à Ifrane en lot
unique –Province d’Ifrane.
Pour lequel le montant de
l’estimation du Maitre
d’Ouvrage en DHs TTC est
554 400.00 dhs (cinq cent
cinquante-quatre mille qua-
tre cent dhs) et celui de la
caution provisoire en DHs
TTC est 6 000.00 dhs (six
mille dhs)
- AO n° 08/2020 relatif à :
Achat de fournitures de bu-
reau, de reprographie et
d’informatique pour les
examens de 6ème année de
l’enseignement primaire et
de 3ème année de l’ensei-
gnement secondaire collé-
gial à la Direction
Provinciale de l’AREF Fès-
Meknès à Ifrane. Pour le-
quel le montant de
l’estimation du Maitre
d’Ouvrage en DHs TTC est
164 515.20 dhs (cent
soixante-quatre mille cinq
cent quinze dhs 20 cts) et
celui de la caution provi-
soire en DHs TTC est 2
000.00 dhs (Deux mille
dhs).
- AO n° 09/2020 relatif à :
Achat de fournitures d’ali-
mentation pour la prépara-
tion des repas au profit des
bénéficiaires des cycles de
formation organises par la
DP de de l’AREFFM
d’Ifrane en lot unique. Pour
lequel le montant de l’esti-
mation du Maitre d’Ou-
vrage en DHs TTC est 392
025.50 dhs (trois cent qua-
tre-vingt-douze mille vingt-
cinq dhs 50) et celui de la
caution provisoire en DHs
TTC est 4 000.00 dhs (quatre
mille dhs).
Les dossiers des appels
d’offres peuvent être retirés
au Bureau des marchés de

la Direction Provinciale de
l’AREF Fes-Meknes à
Ifrane, ils peuvent égale-
ment être téléchargés à par-
tir du portail des marchés
publics www.marchespu-
blics.gov.ma
Le contenu, la présentation
et le dépôt des dossiers des

concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 ; 29 et 31 du
décret n° 2-12-349 du 8 jou-
mada I 1434 (30 mars 2013)
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer leurs plis, par
courrier recommandé avec

accusé de réception au Bu-
reau des marchés de la Di-
rection Provinciale de
l’AREF Fes-Meknes à
Ifrane.
- Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le Bureau pré-
cité.
- soit déposer par voie élec-

tronique sur le portail des
marchés publics www.mar-
chespublics.gov.ma
- Soit les remettre, séance te-
nante, au président du jury
de la consultation architec-
turale au début de la séance
et avant l’ouverture des
plis.              

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 7 du règlement
de consultation.
Les pièces fournies doivent
être originales ou copies
certifiées conformes à l’ori-
ginal de moins de trois mois

N° 2983/PA
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WAFA TERRE SARL AU
SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE D’ASSOCIE
UNIQUE AU CAPITAL DE

100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 12 RUE
SABRI BOUJEMAA 1ER

ETAGE APPT. N°6
CASABLANCA

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
21/10/2019 à Casablanca, il a
été constitué une SARL AU
ayant les caractéristiques sui-
vantes : 
1) La dénomination : La dé-
nomination de la société est
WAFA TERRE SARL AU
2) Siège social : Le siège social
est fixé à Casablanca, 12 rue
Sabri Boujemaa, 1er étage
Appt. N°6
3) L’objet social : Fabrication,
commercialisation, achat et
vente de produits d’artisanat
marocain
4) Capital social : Le capital
social s’élève à cent mille
(100.000,00) dirhams, divisé
en mille (1000) parts sociales
de cent (100) dirhams cha-
cune, souscrites en totalité in-
tégralement libérées à la
souscription.
Ces parts sociales sont attri-
buées aux associés comme
suit :  Mlle El KIRI WAFA :
1000 parts sociales
Soit au total : 1000 parts so-
ciales
5) La gérance : Mlle EL KIRI
WAFA est nommée gérante
unique, pour une durée illi-
mitée
6) La signature : La société
sera valablement engagée par
la signature de Mlle EL KIRI
WAFA
7) La durée : 99 années à
compter du jour de sa consti-
tution définitive.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca sous le n°731864
et l’immatriculation au R.C
sous le n°457775 le
24/02/2020.

N° 3043/PA
_____________

AZLAG. CONFECTION
SARL AU

Adresse : 144 rue Med
Smiha RCE Jawharate Med
Smiha 6ème étage Apt. 35

Casablanca
CONSTITUTION D’UNE

SOCIETE
Suite, à un acte sous seing
privé en date du 04/03/2020,
il a été constitué les statuts

d’une société :
Dénomination :
AZlAG.CONFECTION
Forme juridique : SARL AU
Siège social : 144, rue Med
Smiha RCE Jawharate Med
Smiha 6ème étage Apt. 35
Casablanca
Capital social : Le capital so-
cial est de 10.000,00 dhs (dix
mille dhs) constitué de 100
parts sociales de 100 dhs cha-
cune, entièrement en posses-
sion de l’associé unique M. El
Ghachi Brahim.
La gérance : La société serait
administrée et gérée par le
gérant unique Brahim El
Ghachi CIN BE767818
Durée de la société : La durée
de la société est de 99 ans et
ce à partir du commence-
ment de son activité.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca, le 12/03/2020
sous le numéro 734128 R.C
n°460079.

N° 3044/PA
_____________

PLOZAHIR SARL AU
SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE D’ASSOCIE

UNIQUE Au capital de
100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL / 1654
TRANCHE 04 ZONE 
URBAINE NOUVEL

LAHRAOUINE
CASABLANCA

CONSTITUTION D’UNE
SOCIETE  A RESPONSABI-

LITE LIMITEE
Suivant acte sous seing privé
en date du 21/11/2019, il a
été constitué une société à
responsabilité limitée comme
suit : 
Dénomination : PLOZAHIR
SARL AwU
Objet social : Travaux divers
de constructions
Siège social : 1654, tranche 04
zone urbaine nouvel Lah-
raouine Casablanca
Durée : La durée de la société
est fixée à 99 ans.
Capital social : Le capital so-
cial est fixé à la somme de
100.000,00 DHS (Cent mille
dirhams) divisé en 1000
(mille) parts sociales de
100,00 DHS (Cent dirhams)
chacune totalement libérées
et attribuées à M. Abd-Essa-
lam Ez-Zahir.
Gérance : M. Abd-Essalam
Ez-Zahir est nommé gérant
de la société pour une durée
illimitée.

En outre, la société sera vala-
blement engagée pour tous
les actes la concernant par la
signature de M. Abd-Essalam
EZ-Zahir.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca, le
13/03/2020 sous le n°734312
RC n°460177.

N° 3045/PA
_____________

SONDOUS AUTO SARL
AU

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE D’ASSOCIE

UNIQUE AU CAPITAL
SOCIAL DE 100.000,00 DH

SIEGE SOCIAL /
120 DOUAR OULED

TALEB MEJJATIA
MEDIOUNA CASA-

BLANCA
CONSTITUTION  D’UNE
SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE
Suivant acte sous seing privé
en date du 06/02/2020, il a
été constitué une société à
responsabilité limitée comme
suit : 
Dénomination : SONDOUS
AUTO SARL AU
Objet social : Tolerie
Siège social : 120 douar Ouled
Taleb Mejjatia Mediouna Ca-
sablanca
Durée : La durée de la société
est fixée à 99 ans
Capital social : Le capital so-
cial est fixé à la somme de
100.000,00 DHS  (Cent mille
dirhams) divisé en 1000
(mille) parts sociales de
100,00 DHS (cent dirhams)
chacune totalement libérées,
et attribuées à M. Talbi Lah-
cen.
Gérance : M. Talbi Lahcen est
nommé gérant de la société
pour une durée illimitée.
En outre, la société sera vala-
blement engagée pour tous
les actes la concernant par la
signature de M. Talbi Lahcen.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca, le
13/03/2020 sous le n°734319
RC n°460179.

N° 3046/PA
_____________

ONY TRADE SARL
Société à Responsabilité 

Limitée au capital de
40.000,00 DHS

Siège social : 195, Bd Zerk-
touni 5ème étage – 

Casablanca
RC 336879 – IF 15289140

L’Assemblée générale extra-
ordinaire des associés en date
du 16 octobre 2019 a décidé
ce qui suit : 
- L’approbation de la cession
de 400 parts sociales faite par
monsieur Youssef Nyazi et
madame Ghizlane Ouham-
mou au profit de monsieur
Patrick Gabriel Franck Dur-

bec à raison de 80% soit 320
parts sociales et madame
Aïcha Mouna Abouali à rai-
son de 20% soit 80 parts so-
ciales.
- L’acceptation de la démis-
sion de monsieur Youssef
Nyazi de son poste de gérant.
- La nomination de madame
Aïcha Mouna Abouali en

qualité de gérante 
- La décision de l’extension
de l’objet social de la société
et la refonte des statuts en
conséquence.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal  de com-
merce de Casablanca sous le
n°722413 le 05/12/2019.

N° 3047/PA
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